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IfitE ÎSiaWESTfiW REGRETTABLE
U est naturel que le corps- social -présen

te, comme le corps physique, des régions 
d’une particulière sensibilité ; mais nous 
en connaissons chez nous qui ne sont pas 
seulement sensibles, elles sont douloureu
ses et l’on ne saurait y poser 1e doigt sans 
faire tressaillir tout le système nerveux de 
la nation. Et e’est une preuve que tout n’est 
pas dans. l’ordre à ces endroits-là' et que 
des foyers inflammatoires se cachent -dans 
la profondeur des tissus.

L’école publique et la. question scolaire 
appartiennent à ces régions douloureuses. 
Il n’est guère possible d'y porter la. main 
sans émouvoir des susceptibilités ombra
geuses et morbides. Nous en parlerons ce
pendant parce qu’il le. faut, heureux si nous 
pouvons concilier la franchise avec la déli
catesse et le zèle ardent du bien public 
avec la mesure et le tact.

X
F. x

Il vient dé se produire dans le personnel 
primaire une petite tmanifesttation qui a 
vivement intéressé les esprits altentils. Si 
je l’appelle petite, c’cst parce qu’elle est à 
peine, remarquée de la presse et du public, 
mais en réalité sa cause profonde est grave 
et les perspectives qu’elle ouvre le sont 
bien davantage.

Elle nous avertit que toute peine disci
plinaire qui frappera désormais un institu
teur pour le seul délit d’opinion, cette opi
nion fût-elle du genre le j.lus subversif, 
trouvera une résistance non -plus seule
ment chez le délinquant, mais dans la mas
se profonde du corps enseignant ; et si cela 
n’est pas tout à fait nouveau (qu’on se sou
vienne du congrès de Chambéry et des 
capitulations gouvernementales de 1911), 
cela du moins ne laisse pas d’être inquié
tant.

L’administration ayant cru devoir révo
quer une institutrice, Marthe Bigot, pour 
cause de communisme notoire et militant, 
la Fédération de TEnseignement et le Syn
dicat national ont aussitôt préparé une ri
poste, la plus sonore et la plus efficace : 
celle des démissions en masse. Un certain 
nombre d’instituteurs, qui faisaient partie 
des conseils départementaux sont sortis 
en secouant la poussière de leurs bottines 
et faisant claquer la (porté. Les démission
naires seraient au nombre de trois cents, 
d'après les agences, et de quatre-vingt- 
quinze d’après une note officielle dont 1 op
timisme est suspect. Si la note est exacte, 
on peut croire que le premier chiffre re
présente les démissions concertées et pro
mises, et le second, les démissions réelles, 
et les promesses tenues. Dans les deux 
cas, l’événement porte sa leçon et M. le 
minisire de ITtistrurtion publique a dû 
goûter médiocrement cette forme d’etren- 
nes qu’il a .trouvée .dans ses. souliers le 
1er janvier.

X 
x x

M. Léon Bérarci était 
depuis longtemps. C’est un matin de mai 
dernier que paraissait sa fameuse circu
laire sur la répre-ssion des idées dangereu
ses dans le personnel scolaire et c'est le 
lendemain que les protestations et les me
naces éclataient sur de nombreux points 
de la carte universitaire. .

« L’Etat français républicain, disait, la 
» circulaire, n’énlend certes pas professer 

des doctrines qu’il- imposerait aux maî
tres chargés de l’instruction do la jeunes- 

■ se ; mais'il est contraint ' dé s’opposer à 
> la propagatfcn dè celles qui tendent à sa 
; propre destruction. Il n,c peut, .par exem

ple, assister indifférent à une propagan
de qui préconise le recours à la violence 
pour lui substituer un régime qui, sous 
le nom de dictature du prolétariat, abou
tit à la suppression du suffrage univer
sel, de toute représentation nationale et 

«par conséquent de la liberté ».
Le ministre,' sous des formes prudentes 

cl moyennant certaines précautions de sty
le, avait le courage d'affirmer un principe, 
assurément très , élémentaire, mais qui of
fense les oreilles modernes. C'est qu’une 
magistrature et une police sont nécessaires 
dans le domaine des. idées, aussi bien que 
dans celui des faits, parce que ceux-ci dé
pendent de celles-là et que. s’il y a des 
actes criminels, il y a aussi 
ment dés idées scélérates et 
assassines.

»
» 
»

»

d’ailleurs averti et

sa fameuse circu-

et prennère-
■des opinions

ac 
x x

Et certes, elles ne le sont 
que lorsqu’elles envahissent 
'.i'un éducateur. L éducateur est une sorte 
do fontaine publique où s’abreuvent les gé
nérations. nouvelles. S’il est une eau qui 
doive être, filtrée avec soin, tout le monde 
.'.-on-viendra que -c’est celle-là. Dès la pre
mière nouvelle que les sources sont empoi
sonnées, le gouvernement a le devoir da- 
nalyser les eaux et de fermer les robinets 
•suspécts. Ce devoir s’impose d’autant plus 
ù la conscience -de l’Etat, que les commu
nes et les,-familles ont été expropriées par 
lui de leurs droits naturels sur l’école. De
venu seul maître de la fontaine scolaire, il 
en est désormais deux fois responsable.

Et c’est: ce qui donne an présent conflit 
une. physionomie singulière qu'on peut qua
lifier, sans exagération, de tragique. Car il 
s’agit de savoir si l’éducation des jeunes 
Français, arrachée aux mains des familles 
par la violence légale de 1882 et remise 
entre les mains de l’Etat, va échapper 
maintenant à l’Etat lui-même et tomber 
sous ta dépendance unique des groupe
ments d’instituteurs. Il s’agit de savoir si 
es longs efforts et les succès partiels dés 
iimis de la liberté scolaire, depuis plus d’un 
siècle, vont aboutir & déposséder la nation 
Je ses intérêts les plus sacrés au profit d’un 
syndicalisme tyrannique.

jamais plus 
le cerveau

X X
Jetons'un.coup d’œil en amère. En 1790. 

la. Constituante supprime les congrégations 
't, par le fait même, désorganise rensei
gnement.

En 1808, Napoléon le réorganise, mais 
en l'emprisonnant dans le monopole uni
versitaire à. tous les. degrés!

En 1833. la . monarchie de .Juillet desserre 
les liens...s liens par en bas sur le terrain primaire.

En 1850, la 'seconde république les relâ
che à mi-hauteur dans l’enseignement se
condaire.

En 1875, la troisième république, encore 
conservatrice, libère l’enseignement supé
rieur. C’est le point culminant de la liberté.
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LES CONSÉQUENCES DE CANNES

12
JANVIER 1922

Mais voici le radicalisme qui monte. En 
1882, les cordes sont renouées, le droit 
communal’ aboli et l’enseignement public 
laïcisé : Je me charge d’éduquer les petits 
Français, dit l’Etat radical.. J’ai mes insti
tuteurs de qui je réponds..

Vaine promesse, assurance présomp
tueuse. Aujourd’hui le personnel ensei
gnant secoue le joug du patron et menace 
de lui infliger le traitement qu’il a fait su
bir lui-même aux communes et aux' fa
milles. Nous plaignons ces dernières, mais 
non pas l’autorité publique dont les res
ponsabilités sont trop visibles.

D.’yilleiirs, il ne fient mi’à elle d’y mettre 
fin. Quand les communes auront irecou. 
le droit qu’elles ueùiieni, clé ,a nature, do 
choisir leur école et leurs maîtres et quand 
le budget de l’instruction publique sera re
parti, entre toutes les écoles au prorata de 
leurs élèves, comme cela së voit chez plu
sieurs nations d’Europe et d’Amérique, 
nous retrouverons la paix dans la justice.

Paul CHEVANNEE.

Les Ministres 
désirent 

des éclaircissements

M. Briand 
regagne Paris 

pour expliquer 
sa politique

Ls parlement 
exprime 

nettement sa volonté

Dans un aide-mémoire 
I. Lloyd George justifie 

son plan 
de reconstruction 

de l’Europe

APRÈS LE DISCOURS DE M. SIEGFRIED

Lesjeames 
obtiendront-elles k droit

de vote ?

Cannes, 11 janvier. —- En ouvrant la 
séance du Conseil Suprême, ce matin, M. 
Briand a félicité le Colonel Harvey, qui 
assistait à la réunion, de son prompt ré
tablissement. Puis la discussion du pro
blème des réparations commença aussitôt.

M. Briand posa une. question préjudi 
cielle au nom de la délégation française. 
Il demanda qu’avant foute chose, la. "com
mission des réparations entende les délé
gués allemands, au sujet des versements 
que le Reich déclare être dans l’impossi
bilité de faire le 15 janvier.
On se rappelle, en effet, que les délégués, 
allemands à la commission des répara
tions n’avaient pas cru .devoir répondre à 
la demande d’explications que celle-ci leur 
avait adressée.

M. Lloyd George accepta, immédiate
ment, sans objection, cette procédure.

En conséquence, la délégation alleman-, 
de fut convoquée,. devant la commission- 
dés réparations, le. scir, è 17 heures.

Incidemment, le Conseil Suprême a eu & 
préciser la portée du paragraphe G de sa 
résolution du 6 janvier, aux termes de 
laquelle les puissances s’engagent ù res
pecter leurs frontières-et à ne pas s’atta
quer mutuellement.

Il apparaissait au Conseil que ce texte 
avait donné lieu à des interprétations er
ronées et suivant lesquelles il était do na- 
fure à porter atteinte aux droits de la 

soit sur les droits sur le Rhin que confère France, ù prendre des sanctions en cas de 
ù la France, le traité de Versailles. Les deux manquement do 1 Allemagne, 
nations marcheront la main dans la naainl-,_M-a précise la pensée de 
pour l'utilisation de leurs forces respectives; ' 
ainsi l’Allemagne, dans le cas où elle tente
rait une revanche, saura, qu’elle trouverait 
devant elle, les forces combinées franco-an- 
gkiises. D’autre, part,, a,ajouté: lè Président 
du Conseil, il n’à jamais 'ëté- question de 
retrancher un centime des sn'mmes dont 
l'Allemagne lui est redevable en 1922,

Puisqu'il en est ainsi, pourquoi ne l’a-t-il 
pas spécifié dans lés communiqués officiels 
envoyés aux journaux. Ainsi, auraient été 
démenties-les informations publiées par nos 
confrères, informations qui ont produit une 
si désagréable impression dans le pays, érnii 
les associations des combattants de la 
Grande Guerre, les parlementaires, finale
ment eu leur écho dans les deux Chambres; 

. Les vénérables doyens d’âge d.u Sénal ct 
de la Chambre, MM.’Gustave Denis et Sieg- __  __  __ __ a_____ ________
fried, dans leurs discours d’ouverture ont très favorables, mais les négociateurs pen- 
faitallumon. aux travaux de Cannes; et en ' .. .. ............. - --
termes à la fois fermes et courtois, onl ex-

En meilleure voie
Ne pouvant assister à l’ouverture deNe pouvant assister à l’ouverture de la 

session de son » Parlement », M. Briand n’a 
pas voulu priver la France de « sa bonne 
parole ». A peine terminée, mardi, la séance 
du Conseil Suprême, il a convoqué les repré
sentants de la Presse française et leur a 
fait des déclarations sur l’état des travaux 
de la Conférence et des pourparlers avec M. 
Lloyd George.

Il fut aussi éloquent qu’il était satisfait 
alors. Jamais peut-être, il n'a été aussi con
tent de lui-même et de son œuvre. Contrai
rement à ce que l’on annonce, a-t-il déclaré, 
le Pacte do garantie du traité de Versailles, 
dont je jette les bases avec M. Lloyd George 
ne comporte aucune concession, soit sur les 
conditions de la défense nationale française.

projetée que si, auparavant, elle obtient des en
gagements nets et effectifs pour le respect d<3 
tout ses droits ;

4* Qu’enfin le pacte discuté entre la France 
et T Angleterre doit avant tout confirmer les ga
ranties', les moyens d’exécution et les gages que 
nous tenons des traités et accords pour le pré- 
sriit et l’avenir.

La commission estime en conséquence que 
rien ne peut devenir effectif sans la collabora
tion des "Chambres.

Recevez, etc...
Le 'President de la Commission : R. Poincaré,

D’autres protestations
P.abjs. 11 janvier. — M. Georges Bureau, 

secrétaire général de rintei;-g'roupè répu
blicain vient à la suite du vote émis, hier, 
par ce groupe, d’adresser au président du 
Conseil le télégramme suivant ;
. Le Comité directeur de l'intergroupe, républi
cain de la Chambre, préoccupé des nouvelles 
qui arrivent de Cannés, désire "vous informe;' au 
nom de ses 240 adhérents que, dans son as
semblée plénière tenue hier, l’intergroupe a vo
té un ordre du jour dans lequel il a déclare 
voulo.ié que soit poursuivi sans faiblesse le re
couvrement de lu créance française sur 1 Aije 
magne.

Il peut vous donner l’assurance que la Cham
bre ne consentira jamais à ratifier do 'nouvelles 
concessions, même sous forme do moratorium 
au détriment de la France ou de la Belgique, 
sa; noble alliée,- et que tout projet d’alliance 
franco-britannique aussi utile à l'une qu'à l’a li
tre des deux nations ne peut avoir pour, condi
tion aucun abandon en ce qui concerne les ré- 
paTations ‘et'les garanties de .toute nature ré
sultant du traité, notamment les gages territo
riaux.

Signé : Georges Bureau. ..
■ Do son côté et ayant la réunion do la com

mission des affaires extérieures, M. Milli.ès- 
Lacroixç- président de .la commission des fi
nances, avait adressé une lettre au président 
du Conseil.

Dans cette lettre, M. Milliès-Lacroix dit 
en substance à M. Briand que des informa
tions de presse, annoncent qu’un, consortium 
international aurait été constitué sur l'ini
tiative de M. Loucheur au nom-du gôtréêrhc- 
ment français dans le but d’assurer la re
construction economique dp. l'Europe et no
tamment de la Russie, de TAllemàgne, de la 
Pologne, de la. Hongrie. Si ce fait est exact, 
ajoute M. Milliès-Lacroix, il importe que la 

.. ..... __ _______ ______ ___________ ___ commission sénatoriale des finances soit ren. 
.. .u. w ..........o, ..... ■ être la base fondamentale et que le mo-1 soignée sur les conditions dans lesquelles ce

primé leurs inquiétudes, affirmé que l'Alte-’. ment verni, il pourra être consolidé par des consortium aurait été consliluê et sur la 
— ’ **“ . - ■ ■ " mesure dans laquelle ces opérations pour

raient engager tes intérêts de la. France tant 
au point de vue financier qu’au point de-vue 
économique.

Nous vous serions reconnaissants, termine le 
président de la commission des 'finances. 8.e 
bien vouloir nous renseigner le plus tôt possible 
à ce sujet.

Cannes, h Janvier. — On public aujour- 
d hui un aide-rnémoiro que M. Lloyd Geor
ge a remis tï M. Briand 1q 4 janvier, et 
dans lequel le premier britannique expose 
scs raisons de reconstruire l’Europe.

L’aide-mémoire constate d’abord que l’o
pinion des deux pays est incontestablement 
anxieuse et que le sentiment général est 
que certains buts fondamentaux de la paix 
ne sont pas atteints.

'Le gouvernomp.nt anglais désire donc 
montrer très clairement à la Conférence 
que l'Angleterre et la France sont aussi 
étroitement unies dans la paix que dans la 
guerre , et un tel résultat réalisable se fera 
non par l’examen une par une des ques
tions, mais par une solution d’ensemble.

Les anxiétés de la Franco
. L’aide-mémoire constate ensuite l’inquié
tude de l’opinion française au sujet des ré
parations,

La France, qui fait des efforts pour ré
parer ses régions dévastées, est obligée 
d’avancer des sommes formidables, cué-

Elles sont 
raisonnables 

disent les uns

Elles ont 
trop de cœur 

disent les autres
Cj5> cgG>

Le Sénat va être appelé à se prononce! 
pour pu contre la principale revendication 
féministe.. Il s’agit de savoir si le droit d’êtrs 
élçctriccs et éligibles, de devenir conseiller, 
député, sénateur, sera reconnu aux femmes. 
M. Raymond Poincaré sè propose, dlt-on, d« 
discourir en faveur de la réforme. Les jour
naux ont souligné les . paroles que l’ancien 
Président de la République a prononcées è 
la manifestation franco-belge du Trocadéro, 
le mois dernier ;

« N’ai-je pas été, a t-il dit, après la guerre, 
dans un grand nombre do communes, reçu par 
des maires femmes, que les hommes présen
taient comme des modèles de noblesse et d’ab
négation ! Saisies comme otages, acoeptéea. 
comme infirmières sous le feu, demandées dans 
les usines à la. place de leurs maris et de leurs 
fils absents, les femmes n’ont-oUes pas, pas- 
tant de sang-froid et de persévérance, mérité 
le droit de cité ? Non, il n'est pas permis du 
leur dénier plus longtemps ce droit do travailla 

----- . ' ... ' ___ ___ IJ 
ment lié -au relèvement de notre patrie.

Voilà la question bien posée.

Les arguments pour
Certes, la thèse du vote des femmes nr 

- -------- . ---- - — manque pas d-arguments. Chacun a reœar-
en 120 ans, a une population, inférieure, de l quô qu’à l'heure présente les hommes p-oîitl-

„■ i ï,“ j —y . œw uemer pius longtemps ce arou ao rravaiu®lant 1er....ment son budget. Ces dépenses , avec, nous, de tout leur grand cœur si noble nmxror» r r»r ; -n . v- OT<-mo non ! ’ A 11n-w, nv.n 1 n _ -— l ? :. ........... •> . .

M. Lloyd George a précisé la pensée de 
la conférence.

La résolution ne. peut, en aucune façon 
porter atteinte aux droits que les Alliés 
tiennent du traité . existant et en aucun 
cas, la question des réparations qui re
garde les Alliés en pourra être soulevée 
à la conférence de Gênes.

doivent être- payées par T Allemagne la
quelle, malgré une succession d'arrange
ments, ajourne toujours les réparations sa
tisfaisantes.

L'opinion' française est aussi naturelle
ment anxieuse au sujet de la question de 
sa sécurité. La France, envahie quatre fois

20 millions à celle du Reich. L’Allemagne, 
dans ses 'soldats' survivants de la guerre, 
possède 5 millions d’hommes entraînés 
dont de nombrétix officiers et sous-offi
ciers.

Le mécontentement anglais
L'aide-mémoire constate ensuite les 

ses du mécontentement de l’opnion- 
glaise.

L’aide-mémoire montre les conséquences’

La Belgique participerait
au pacte franco-anglais

. CÀxSës, 11 janvier. — Les négociations 
en ..vue de ,1a conclusion du pacte franco- 
britannique ont marqué un très sérieux 
progrès.

La participation de la Belgique à cet 
accord a .été envisagée sous des auspices 

sent que l’accord *ranco-britannique doit

magne devait être contrainte i 
tous ses engagements, à verser 
ment ses dettes de guerre, déjà trop réduites.

A
Pour que cos deux vieux . républicains 

aient ainsi, parlé, il faut qu'eux aussi, qui 
certainement s'étaient documentés aux meil
leures sources, n’aient pas été très enchantés 
des renseignements obtenus. Ils n étaient 
pas les seuls d’ailleurs, puisque M. Briand 
lui-même a pris le soin de fournir, par dépê
ché, des explications complémentaires à ses 
collègues du Cabinet, et envoyer M Doumer 
au Conseil des Ministres, afin de jeter une 
lumière plus éclatante sur ses actes, rassu
rer enfin le Gouvernement.

« Chacune des questions indiquées par le 
Ministre des Finances, dit le compte rendu 
officiel de ce conseil, a été longuement dis
cutée par les membres du Gouvernement et 
les avis émis ont été immédiatement trans
mis à M. Briand. »

De leur côté, les commissions des finances, 
des affaires étrangères, de l’armée, sê 
livraient à des manifestations violentes con
tre les faits et gestes de notre Premier.

Donc, ni ministres,- ni parlement, ni sim
ples citoyens ne sont certains que l’œuvre 
do Cannes ait toutes qualités, ne puisse' 
soulever aucune observation, aucune criti
que.

Averti de ce qiii se passait,M. Briand n’a 
pas voulu prendre la responsabilité do si
gner, sans 1 assentiment, de ses collègues, le, 
prrfet du pacte de garantie franco-anglais, 
rédigé par M .Lloyd George. Dès réception 
de ce document, il est jiarli peur Pans, où 
il doit rester quinze heures.

Que n’a-t-il jusqu'ici agi aussi prudem
ment ? Que d'anxiétés, d’inquiétudes il au
rait évitées au pays. Que d erreurs ou do 
failles, il n'aurait peut-être pas commises I 
Il s arrête sur ta pente glissante où il s’était 
laissé entraîner. Le pays ne peut qu'en tirer 
grand bien.

a exécuter accords auxquels feraient partie la Belgi- 
r intégrale-. qUc cl l’Itahe.

. > r)ans ]es milieux neiges de la Conféren
ce .on se montre très satisfait de l'attitu
de. de. la délégation française qui a tenu, 
dès la première heure, a informer MM. 
Jaspar et Theunis, des pourparlers en 
cours avec M. Lloyd George.

Il semble également qu'on soit sur le 
point d aboutir à un accord entre la délé
gation française et la délégation belge sur 
la question des réparations dans des con
ditions telles que ton puisse faire face à 
la crise économique la plus menaçante.

Les ministres français sont réservés
Paris, 11 janvier. — A l’issue d’un Con

seil des ministres tenu ce matin, les minis
tres se. sont montrés extrêmement réservés 
sur les délibérations qu'ils venaient d’a
voir au sgjet des négociations de Cannes.

Ils se sont bornés à déclarer que le prési
dent dû Conseil les ayant de nouveau con
sultés, dans la journée d’hier, sur certains 
points particuliers relatifs aux 'pourpar
lers en cours, ils avaient examiné ces ques
tions eh détail et s’étaient mis d’accord 
pour exprimer une opinion commune qui al
lait être transmise télégraphiquement a M. 
Briand.

M Doumer, ministre des Finances, in
terrogé sur le point de savoir «'il retourne
rait ù Cannes, n répondu qu’il ne lui sem
blait pas que sa présence fut nécessaire - II 
a ajouté que les délégués alliés à la com
mission des réparations étant tous pré
sents. ils recevraient, sans ’douto. les re
présentants allemands cl jiourraicnt leur 
notifier les decisions prises par la Conseil

La volonté du Sénat

sujet.

M. Briand quitte Cannes

réscr-Cannes, il janvier. — Devant les 
vos faites par les ministres au cours du 
Conseil des ministres de- ce matin, M. 
Briand .décida de rentrer à Paris, afin de 
fournir des explications sur la politique 
qu’il suivait et, en même temps de commu
niquer ô scs collaborateurs lo texte de l’a- 
vanf-projet. do l’accord franco-anglais, qui 
lui fut remis, ce matin, par M. Lloyd Gcor-

11 pria donc le Premier Anglais do pren
dre, pendant son absence, la présidence! du 
Conseil suprême et à 15 heures il quittait 
Cannes, accompagné par MM. Poeylon et 
Tannery,. experts financiers.;

M. Briand espère être de retour à Can
nes vendredi.

DANS LES COULOIRS

P.-H.-SAINT-POL 
------------------------------------- ----------------- 

U.XE EXPLOSION DANS l N ARSENAL

Galatz, IL janvier. — Une violerdo ex
plosion s’est produite a l'arsenal de la ma
rine militaire.

Il y à 5' morts et 6 blessés.
—-------------- -—•------ >*@•1®*^-'-----------------•—-—> ««

La Loire décroît, mais...
le

70 
la

La Loire a atteint, hier, à Ncvcrs, 
maximum de sa crue.

A 17 h. 30, son niveau s'élevait à Im. 
ù I échelle du pont-roule. Dans la nuit. ' 
hauteur a varié entre Fin. 75 et 1 m 80,
ce malin. 12 janvier, elle est en sensible dé
croissance.

A Digom, le. maximum a eu lieu mardi à 
19 li ; il s'est élevé à 2 m. 22. Hier matin, 
il n’y avait plus que 1 m. .70.

A VernéuiJ, l’Aron a eu également son 
maximum mardi dans la soirée, avec 
2 m. 43. Hier matin, son niveau n’était plus 
que de 1 m. (>0.

Plus haut en amont, on ne signale pas 
pour le. moment de forte crue. Cependant, il 
pourrait se faire que la hauteur augmentât 
do nouveau dans quelques Jours, car les nei
ges de la Haute-Loire ng sont pas entière- 
nient fondues.

qües les plus considérables prennent l’habi
tude d’a.ppeler les femmes en consultation 
dans les comités les plus divers, où leurs 
conseils sont écoutés avec attention.

On est donc conduit à penser que les. fem
mes françaises, ayant ainsi donné la me
sure de leur intelligence et des qualités de 
leur raisonnement, peuvent être appelées ë 
exereer le droit de voté, à faire elles-mêmes 

___ _______________ _____j_____  œuvre de candidates et, pour commencer, a 
du chômage en Angleterre. H déclare que la siéger dans les Conseils municipaux, où 
Grande-Bretagne est plus atteinte que la elles apporteraient avec fruit leur esprit d’or» 
France par les conséquences économiques | dre et d’économie.
de la guerre. La France souffre également 
moins du chômage et de l’effondrement in
ternational.

L’état de la Russie
L’aide-mémoire passe en revue la. vie éco

nomique des différents pays d’Europe. Il 
suggère, pour le bien do l’humanité, que les 
nations européennes devront essayer de 
trouver un remède à l’état actuel de‘la Rus.- 
sie dont la résurrection est indispensable à 
leur propre bien-être. ’

La Grande-Bretagne fait appel à la coopé
ration de la France pour cette grande cause 
humanitaire. La tâche doit être entreprise 
immédiatement.

Le problème actuel, est-il dit, est de savoir 
ccmment il faut faire face aux nécessités 
respectives de la Grande-Bretagne et do la 
France par une action commune.

La Grande-Bretagne reconnaît pleinement 
les motifs d’anxiété de la. France et fera tout 
pour les calmer, mais elle ne peut pas ac- 
ccpfer l’ajournement de la reconstruction de 
T Europe tout en satisfaisant aux désirs de la 
France en ce qui côneerné les réparations et- 
sa sécurité.

----------------- --------------------------------Fiançailles royales

cau- 
an-

Bucarest, 11 janvier. — Aujourd’hui 
eu tie-u la cérémonie des fiançailles de 
princesse Mary de Roumanie avec Je. roi 
Alexandre de Yougo-Slavic nu château c?e 
Pêlès, à Smaïa.
•------------------------------------ ------------------------- ------------- ------------ ...»

L’affaire Vilgrain est remise 
23 janvier

a

Pourquoi n’en serait-il pas dans nos cité# 
comme dans nos ménages ? Et pourquoi n’y 
appliquerait-on pas le principe : « Quiconqœ 
e ’id;ibue à la praspéritA d une maison petg 
et doit participer à son administratioii » ?

Il y a des arguments contre
Que la femme et l'homme se vaillent, cil 

sent certains, cela, ne se met pas en douta 
Qu’ils se ressemblent, non pas. Il se peu, 
que leurs facultés et leur intelligence sdient 
égales. Seulement, elles diffèrent. L’intelli
gence de la femme est dans le cœur. Celte 
de l’homme a son siège dans lé cerveau. Lt, 
critique dé sentiment dont la femme est 
douée passe par dessus toutes nos critiquer 
do raisonnement. La femme est, à tout âge. 
en tout pays, gouvernée par sa sensibilité, 
cependant que son esprit arithmétique 15 
pousse aux solutions extrêmes.

Il y a chez elle un besoin de rêve, de fie 
tion, d’absolu qui.lui impose comme une né
cessité de réaliser l’idéal, d?enfenner l’infini 
de te découper, d’en mettre partout. Elle est 
incomparablement plus émotive que l’homme 
et l’acuité de scs fibres affectives la prédis
pose ù donner partout et toujours le prix au 
cœur.

— Hé ’ dira-t-on, le cœur est un maître 
aussi.nécessaire à écouter que l'esprit ! As
surément. Mais «m’est pas au cœur, c'cst è 
l’esprit, c’cst à l’intelligence qu’en tout 
temps, en tous pays, on a conféré le pouvoir 
ou reconnu le droit de commander, aux hom
mes.

Nancy, 11 janvier. — On annonce que le 
procès Vilgrain sera appelé lundi 23 jan
vier.

Ce nouvel ajournement est motivé par les 
raisons suivantes :

Plusieurs témoins sont à l’étranger, no
tamment des'-officiers qui servent actuelle
ment parmi les troupes d’occupation au 
Maroc.

Us ne pourraient déposer ù Nancy avant, 
la date fixée et "d’autre, part la Cour d’assi
ses occupera, ht salle du Palais de justice où 
le Conseil de guerre devait être transféré.
--------------------------- ------------------------------------------

Lq nouveau cabinet irlandais

Paris, 11 janvier. — H n’g avait que 
très peu de monde au début de l'après- 
midi dans les couloirs de la Chambre, lors
que, le retour à Paris ac M. Aristide Briand 
a été annoncé.

La. nouvelle, aussitôt répandue, a fait 
l'objet de commentaires divers. Un peu 
plus tard-, quelques douzaines de députés 
étaient arrivés au Palais-Bourbon. Des 
groupes se. sont formés où l’on a continué 
comme hier, ù discuter sur les négociations 
de.. Cannes.

Parmi les opinions émises, il y a lieu 
de signaler qu’un certain nombre de mem
bres du Parlement paraissent désireux d'en
tendre le président du Conseil sur l’état 
des pourparlers.

On envisage donc, déjà, la possibilité M. Gavan-Duffy ; Intérieur : M. Duggan 
d'une .audition de M. Aristide Briand, soit 
aux commissions des Affaires étrangères 
cl des Finances, soit en séance publique.

Si celle dernière .hypollièsc se réalisait, 
un important débat pourrait être institué 
demain après-midi, ussitût après l'instal
lation du bureau de la Chambre, aussi 
bien sur l'accord franco-britannique que 
sur la question des paiements de l'Allema
gne. . A.

Bcsfe à savoir si le président du Conseil 
l'm'anifesifi acceptera qu'une telle discussion ail lieu, .s . n a t n f' znaao/Tif •. t tnT /? it> n oi’zs o'-rr zïv.

Paris, 11 janvier. — La commission sé
natoriale des Affaires étrangères s’est réu
nie sous la présidence de M. Raymond Poin
caré.

Après un long et minutieux examen de 
la situation créée par la conférence de Can
nes, la commission a décidé ù l’unanimité 
des membres présents (25), d'envoyer le 
télégramme ci-dessôus à M. le président du 
Conseil ;

Les termes en ont.été arrêtés après une 
discussion à laquelle ont pris part surtout ' 
.MM.. Lucien Hubert, Gaudin do Villaine, 
Poincaré, Doumergue, Ctiesnebenoit, Ribot, 
hfilliès-Lacroix, etc.

La commission sénatoriale des affaires ex té- 
rioiires, réunie, aujourd'hui, sur la demande 
d'un'grand nombre de ses membres, et rfpon-l 
darït au sentiment général qui s’est . .......
hier, dans-tes groupes du Sénat, me charge de alors que le Conseil Cuprême, n'a. pas en- 
A'ous faire connaître d’urgence la motion qu’elle c»rc terminé ses travaux, cl si mfime ii' a adoptée aujourd’hui : .....

LA commission estime :
1’ Que la rcconslitution éesuomique finan-

aura le temps matériel cle-.se rendre de
vant le Parlement après avoir mis ses ■col
lègues au courant de l’avant-profet d'ac-

jAè.ré de la, F'ance csl la condition cssenliel!^ Wd (ranco;britanmque.
de. celle Je l'Europe. j Bien qu'on ne puisse pas fifre fixé sur

2° Que les. réparations dues à noire paye doi-'ce point avant l’arrivce, à Pétris, de. M. 
vent donc demeurer intangibles, qu’il ne saurait Briand, on (ait observer qu'il n’est pas 
y avoir ni réduction nouvelle de notre créance, invraisemblable que le président du Con- 
ui nd’ritficaîtons de l'etat des patemcnls du 5 scil consente à prendre contact avec le 
mai l'.téi rt qu’il servit inadmissible, rf’imteei Parlement et. à obtenir, soit des commis- 
part, de porter la moindre atteinte à la priorité sions compétentes, soit de .l'Assemblée en- 
belge ;

3’ Que ta France ne peut accepter de se ren- rait une autorité plus grande pour pour- 
dre & ia Conférence économique internationale suivre les négodalions ’déià engagées.

de celle Je l'Europe. 'I
2° Que tes réparations dues à noire, paye doî-icé point avant l'arrivée

tière, un vote de conliance qui lui donne-

Dublin, 11 janvier. — M. Griffith a été 
nommé président du Dail Eireann ù l'unani
mité moins une voix.

Voici la composition du nouveau cabinet : 
Finances : M. Collins ; Affaires étrangères : 
.... .......... , ----- — . .... —--,^.^..1 ,
Gouvernement local : M. Cosgrovc ; Affaires 
économiques : M. O’ Higgins ; Ministre, de 
la Défense : M. Mulcahy.
__--------------------- «

L’affaire des lettres anonymes
Ainsi que’» Paris-Centre » Ta annoncé 

hier, le ministre de la Justice a demandé des 
renseignements au parquet de Tulle, relati
vement ît l’affaire des lettres anonymes.

Il s’agit dans la circonstance, d’une en
quête ordonnée par M. Bonnevay, sur les 
procédés employés par M. - Richard, juge 
d’instruction chargé de celte affaire, qui, 
vendredi dernier, pour obtenir des renseigne
ments sur l'auteur de ces lettres n’avait pas’ 
hésité il faire endormir par un hypnotiseur 
venu de Paris, trois habitantes de Tulle con
voquées en son cabinet.

D'autre part, M. Lêbeït, sénateur de la 
‘Safthe,’ a annoncé,- au-Luxembourg, son in
tention de déposer une demande d’interpel
lation au garde des Sceaux « pour lui deman
der dans quelles conditions il autorise lés 
juges d’instruction h faire appel aux' scien
ces occultes pour suppléer aux moyens mis 
actuellement par la loi à leur disposition ».

Quelle thèse prévaudra ?
Voilà présentés les principaux arguments 

du. pour et du contre. Quelle thèse prévau
dra ?

Attendons pour le savoir le vote des pères- 
conscrits, mais et si cela peut être une indi
cation, souvenons-nous que mardi, à la ren
trée du Sénat, M. Siegfried, ainsi que « Pa
ris-Centre » l’a dit, a réclamé, dans sa péro
raison, a l’association des femmes à l’action 
parlementaire », et celte péroraison a re
cueilli des applaudissements unanimes.
---------------------- -----------------------—.......

Paul Ltoppe carde la silence
Paris, 11 janvier. — M. Paul Boppe a été 

amené, cet après-midi, h II heures dans le 
cabinet dq M. Lecomte, juge d’instruction.

Ses deux avocats, Mc de Mo.nzic, sénateur 
du.Lot et Jules Durant, son secrétaire, as
sistaient l’ancien ihspccteuf des eaux et 
forêts.

Paul Boppe a protesté contrat le récit fait 
par certains journaux d’une tentative d’em
poisonnement à laquelle.sa femme qui vil
légiaturait en Suisse a échappé pendant Ja 
guerre. Il a ajouté qu’il garderait le- silence 
sur le drame qui a eu1 lieu le 7 juin 1920 au 
château de Montbols.

Cette affaire n’est qu’un incident conju
gal, a-t-il dit, [mis il a rappelé que la fa, 
mille do la victime, était d’accord avec la 
sienne pour garder le silence.

Ma femme a-t-elle porté contre moi une 
accusation ? Non. Je conteste alors à 1e 
justice le droit de me demander compte de 
ces actes qui n'ont fait l’objet d’aucunr 
plainte.

Paul Boppe a persisté dans son attitude 
pendant tout l’interrogatoire. A 16 heures, 
il a été reconduit en prison d’où il sers 
extrait mardi prochain pour unq nouvells 
comparution.

La taxe de séjour
Dijon, 11 janvier. La Fédération des 

syndicats’ d’initiative .de' Bourgogne et du 
Morvan, réunie en assemblée générale, » 
décidé après une vive discussion, de deman
der la refonte de la loi sur la taxe de séjour 
afin qu’une partie des fonds à provenir do 
cette taxe soit attribuée obligatoirement aux 
syndicats d'initiative,

laquelle.sa
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LES TRAVAUX A CANNES

] L’Angleterre estime j qu’il ne faut pas 
> de rivalités navales 

entre nous !

Le Conseil suprême 
a tracé le programme 

de la conférence 
de Gênes

NIEVR;
A La Charité, une infirmière 

de dix-huit ans fait disparaître 
son enfant

La CiiaïutH, 11 janvier (de notre correspondant 
particulier). — Madeleine Foulquier, 18 ans, in
firmière stagiaire à l’asile d’aliénés de La Cha- 
rite. avoua, lundi matin, à une de ses amies, ; 
avoir accouché dans la nuit d’un enfant du sexe ) 
féminin. Elle avait réussi à dissimuler sa gros-; 
sesisq jusqu’au dernier moment. On trouva le i 
petit cadavre dans un placard. Le directeur de 
l’asile, prévint aussitôt les autorités.

Micdi matin le parquet ce Cosne, composé de- 
MM. Guillaumot, procureur de la République ; " 
Sarciron, juge d’instruction ; Fourchette, coin-: 
mis greffier, et .Bedu, médecin légiste, se trans
porta sur les lieux. Le docteur pratiqua l’autop
sie. L’enfant, né viable, avait été étranglé.

En raison de son état de santé, la fille. Ffful- 
quier a été transportée à l’Hôpital de La Chari-

ALLIER CHER
Michalet, fescroc qui déroba 

pour près de 100.000 francs 
de marchandises 

est passé, hier, en correctionnelle

La prochaine session 
des assises du département 
commencera lundi prochain

BOURGES

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

’ Tannes, 11 janvier. — Le gouvernement 
fe’itannique croit qu’un engagement entre 
Xca deux nations, de ‘‘aire face ensemble à 
une attaque non provoquée de l’Allema 
gne, resserrera et fortifiera les liens d’a- 
Enitié entre les deux j ays.

Le gouvernement britannique conçoit 
deux manières de prendre un engagement 
mutuel d'alliance offensive et défensive, 
au bien de concevoir une garantie précise 
pour l'empire britannique et la France 
feront face côte-à-côtp à une agression 
provoquée de l’Allemagne contre la Fran
ce.

Une garantie contre une invasion alle
mande assure, incontestablement la sécu
rité de la France et telle est ia solution 
3|ue le gouvernement britannique préfére
rait adopter.

Il estime que la première condition vé
ritable d'une entente est d'éviter une ri
valité navale entre les deux pays. Il pro- 
jwse que les -amirautés des deux pays 
se concertent au sujet de leur programme 
ieaval afin d’éviter des rivalités dans les 
constructions.

Le ^gouvernement britannique espère çjue 
ta France acceptera ia réunion immédiate 
d’une conférence économique avec la par
ticipation de toutes les puissances de l Eu- 
Kope, y compris la Russie.

Le gouvernement britannique voudrait 
imposer les deux principes suivants :

Toutes les nations devraient s’engager 
à s'abstenir de toute propagande subser
vice de l’ordre et du système politique éta
bli dans les autres pays.

Tous ■ les pays devraient prendre en com
mun l’engagement de s’abstenir, de toute 
agression contre leurs voisins.

Le gouvernement britannique estime que 
rien ne s’oppose à la conclusion du traité 
de garantie et il désire que cette entente 
forme la base d’un plan plus large de coo
pération inténiali&naïe, pour, assurer la 
paix de l’Europe.

Le gouvernement britannique offre à la 
France et à l’Italie une coopération in- 
iime et sérieuse pour m. construction d’un 
>-and système -d’accord européen.

La délégation allemande arrive
Cannes, Il janvînr. —Là délégation alle

mande, ayant à sa tête M. Rathenau, est 
srrivée- à K) heures -W. Elle a été. reçue par 
MM. Carteron et Petsche, chefs de cabinet 
île M. Briand.
LES ALLEMANDS ONT ETE ENTENDUS

Cannes, 11 janvier. — La commission des 
réparations a entendu aujourd’hui la délé
gation allemande au sujet des trois ques
tions - spécifiées dans la lettre de la com
mission des réparations du IG décembre 
1921 à savoir : 1° les nâiements que l'Alle
magne se déclare en état de faire au 15 
janvier et au 15 février 1&22 ; 2° la de
mande du gouvernement allemand de re- 
liorter à une date ultérieure le solde qui 
testerait sur le montant de ces échéances 
orévues par l’état de ; aiement ; 3° les ga
ranties à donner pour l’avenir.

. Cannes, H janvier. — Le Conseil Suprê- - 
me s’est mis d’accord aujourd’hui sur le 
programme des questions à discuter dans 
la Conférence qui ’oit être convoquée à 
Gênes au début do mars en vue de faci
liter la renaissance économique de l'Euro
pe,

BUT ET CONDITIONS GENERALES
La résolution du 5 janvier 1922 qui a été 

publiée expose les ’aisons qui, selon l’o
pinion unanime de toutes les nations re
présentées au Conseil Suprême, rendent 
nécessaire un effort commun de tous les 
pays européens en vue de restaurer la vie 
économique de l’Europe et afin d’écarter 
les obstacles qui s’y ^posent actuellement. 
La résolution indique également les condi
tions fondamentales d'un, pareil effort Cel
les-ci comprennent d'abord la reconnais
sance par tous les pays de leurs dettes 
publiques et de leurs droits de compen
sation. Elles comprennent aussi des dis
position d’ordre financier et monétaire of
frant au commerce des garanties convena
bles et avant tout la paix entre ces nations.

CONDITIONS FINANCIERES
Parmi les objets essentiels de la Confé
rence figurera l’oxamen, des mesures pra
tiques nijcessaiifes pour l'application de 
ees principes et en particulier pour assu
rer sans porter atteinte aux dispositions 
des traités en vigueur les conditions in- ehée pour petit héritage, est priée oc. vouloir 
djspensables au rétablissement entre les bien faire connaître son adresse a la mair.ç 
nations d’une confiance sans laquelle le de Ne-vers (bureau de l’état civil).
commerce international ne pute être res-1 Trouvâmes. — Réclamer b : M. Sanglé-Fer- 
tauré. • rière, 23. rue Gambetta, un billet de, banque ;

concierge de -l'abattoir, une clii'enne : Mme Baï- 
lerct, 4 bis, rue Bicrre-Emile-Gaspurd, un cou
pon d'étoffe : M. François Niez. 13, nie» Saint- 
Didier,. une fourrure ; Mine Borne, 18, rue du 
Midi, un manteau de laine ; M. Cfianüt, conseil
ler municipal, rue Saint-ilildard, une jeune 
chienne ; M, -Hourcade, préposé en chef au bu
reau central de l'octroi du narché Carnot, un 
cache-nez ; M. Joly, marchand boucher, rue du 
Marché Saïnt-Arigle, une chienne de chasse ; M. 
Paclet, 50 bis, rue de Paris, une boîte contenant 
deux paires de bas d’enfant,

Etat-chdî :
Naissances. — Léa Germaine, I, rue dé Pa

ris ; — Raymond Paillon, 1. rue de Paris ; — 
Geneviève Guet, 1, rue aux Loups.

Déeès. — Philibert Thomas, 13 jours, 83, rue 
des Chauvelles : — Jeanne Bariol, 69 ans, veu 
ve de Nareis Chamblay, 1, rue dé Paris ; — 
Louise Rameau, 74 ans, veuve ce Charles Mous- 
sy, 1, rue Saint-Bénin.

Ligue patriotique des Françaises. — Dimanche i . - . -i r' : ,\ .. z-, 1-, r» m i n ■»>}■
île l'apréà-midi. aura lieu — salle de la maison 
des Syndicats — sous la. présidence de Monsei
gneur l’Evêque, une réunion plénière des Ligueu
ses du comité ôe Nevers.

Toutes les adhérentes sont instamment prîtes 
d’y assister.

gSF A Nevers. le Journal FARIS-GENTRB 
est en vente à l’épicerie de Madame 30UCHAR0 
rue de Mouësse.

On peut se procurer a PARIS-CENTRE * 
' chez ai. THËPÉNIER. buraliste, au Greux.

REVERS

LA FOIRE DE NEVERS
Nous avons annoncé dans notre numéro 

de dimanche que la foire de Nevers se Fen
drait du 18 au 22 janvier. Il y a là erreur de 
notre part, à ces dates mira lieu le Con
cours agricole, la foire se tenant à son jour 
habituel, c’est-à-dire samedi prochain, 14 
courant.

CHEMINS DE FSH ECONOMIQUES
La Société générale des Chemins de fer éco

nomiques, informe le public, qu’à l’occasion du 
concours agricole annuel de Nevers, elle mettra 
en marche, le 21 janvier 1922, les trains numéros 
102 et 105 (qui ont lieu les jours de foires à Ne- 
vers), entre Corbigny et Nevers-P.-L.-M. Lé train 
numéro loi, entré Saint-SauJge et Nevers-Ville, 
sera supprimé le 21 janvier 1922.

Société de protection de l’Enfarice. — La pro
chaine consultation gratuite pour les enfants 
du 1' âge aura lieu à la. Garderie-Crèche, 6, 
rue de Gonzague, le 14 janvier à 9 heures 30 du 
nr< tin.

Les parents qui désireraient voir entrer leurs 
bébés à la crèche sont priés de les amener à 
cette consultation..

Recherche.— Mme née Thérèse Rojtos. rocher-
son adresse & la mairie

La première .condition qui est d’irnpor- M. Bernet-, 19, rue Baul-Beft, une fourrure 
tance primordiale pour'la reconstruction de rnhntMir. >mn /-iH.wno • Mme R?
l’Europe est d’établir es Kjüîations de tou
tes les nations européennes sur la basé 
d’une paix stable et durable.

La Conférence étudiera également, en 
même temps que les conditions financiè
res qui s’opposent à la renaissance écono
mique, les mesures .de même ordre sus
ceptibles de la faciliter.

CONDITIONS ECONOMIQUES
Les obstacles à cette renaissance euro

péenne sont d’ordre européen autant que ' 
financier. La Conférence examinera donc 
quelles sont les raisons qui s’opposent ac- 

ituellement au libre -^-change des produits 
des diver pays, et les moyens à employer 
pour faciliter ca libre-échange, 
ment par la supression aussi 
aussi complète que possible des 
entraves dues aux ' eonditüons 
guerre.

spéciale- 
rapide et 
nouvelles À.____ ,________
d’après- prochain, 15 janvier, à .une heure trois quarts

• —:-------------—«a®  —;—-—— *

La démission 
du cabinet espagnol

Madrid, 11 Janvier. — Le cabinet espa
gnol a démissionné par suite d'un conflit.

LOIRET
Ce que dit la presse anglaise 

francophile
Londres, 11 janvier. —• Les correspon: 

Gants anglais à Cannes, à quelque parti 
qu’ils appartiennent, expriment, en général, 
l’opinion que la question de l’accord' fran
co-anglais ee -trouvait dans une moins bon
ne posture, hier qu’avant hier, et ils don
nent l’impression au public que, dans son 
ensemble, elle pourrait bien ne pas Être ré
glée avant que le présent Conseil su
prême ne se sépare.

La presse amie de la France, qui est en 
même temps la presse d’opposition, dit que 
l’opinion publique française est tout à. fait 
incapable de comprendre pourquoi il a été 
nécessaire d’accoupler ia Conférence de 
Cènes et l’invitation aux bolchevistes avec 
l’accord franco-anglais. .

La France désire une association avoc 
l’Angleterre pour la défense et .pour la 
paix de l’Europe, mais elle veut traiter d’é
gal à égal. Elle ne désire pas un accord 
i[ui serait simplement un instrument la 
mettant en situation de ne pas avoir sa pro
pre politique étrangère, mais seulement la 
politique que l’Angleterre permettrait.

En un mot, elle; ne veut pas, dit un cor
respondant, d’un traité qui obligerait M. 
Briand et ses successeurs à danser à.n’im
porte quel moment lorsqu’il plairait à M. 
Lloyd George de siffler.

Cependant, ajoutent les journaux franco
phile^, ce qu’il faut avant tout,, ce qui est 
urgent et essentiel, c’est un accord-franco- 
anglais. C’est la seule chose importante 
dans la Conférence actuelle.

AU PARLEMENT
Des interpellations

Paris, U janvier. — 'Le groupe do l’En- 
Çènte républicaine démocratique a tenu cet 
ipprès-midi, une réunion qui n’a pas ci ré 
moins de 'trois heures.

Il a discuté longuement sur les délibé
rations du Conseil Suprême à Cannes, et a 
décidé, à la fin de la séance, qu’une inter
pellation serait déposée en son nom aussi
tôt après l’installation définitive du bureau 
de la Chambre, c’est-à-dire demain cjrès- 
piidi.

Cette demande d’interpellation repicduit 
les termes de celle déposée, hier, par M. 
Klotz, et de la proposition de résolution de 
MM. Bonne-fous, Galli, etc., en y ajoutant 
en outre la question de la reprise des rela
xions avec les Soviets.

Le groupe a chargé MM. Paul Escudier 
SI Bellet de demander la discussion immé
diate, et de développer cette interpellation 
A la tribune.

UN VOL DE 150.000 FRANCS

Paris, 11 Janvier. -- La nuit dernière, en 
l’absence de Mme la Marquise de Croix, 
actuellement en villégiature, des cambrio
leurs se sont introduit dans son apparte
ment à Paris, 15, rue Saint-Dominique et 
ont emporté une grande quantité d’argen
terie que le concierge évalue à environ 
150.000 francs..

Audience du 11 janvier
—• J.-B. Amizet, 42 ans peintre à Bourges 

Cour Compara, est accusé d’avoir le 28 ’novem 
bre, porté des coups à Mme Courtois. Les dé
bats sont très animés par le fait de la confron
tation de quatre témoins qui se contredisent e» 
dont l’un, une jeune fille, se fait expulser par 

: le président. Finalement Amizet est acquitté.
Yvonne Dégouttes et Alçxandnne Forest, vol lc a v<!r]^ 15 jour^ dc et iranc^ d.a_ 
quamie, 12 témoins ; _Mimstère pubhc ; M. Mal- monde, pour vol d’une montre à un camarade, 
let, procureur ; défenseurs : M Blanc du bar-1 — Georges Courtois, 41 ans, journalier à bu
reau de Moulins ; Rohm, du barreau de nery, fait opposition à un jugement le condam- 
1ms ; Montagne, du barreau de Montluçon, et nant pour chasse avec engins prohibés à ! 
Camille Blanche. _ . mois de prison, 300 francs d’amende et 200

Mercredi 18. — Gabrielle et Pierre Desormic , francs de dommages-intérêts. Le tribunal cou
re, assassinat et complicité, 16 témoins ; Minis- fjrmo ]e jugement
itère public : M. Mallet ; défenseurs :-M" Mon-; __ Anselme Dessiaumc. 25 ans, journalier à 
■tagne et Duceau, du barreau de Montluçon. | pOËCÿ- a Z5 décembre dernier les vitres

Jeudi 19, à 14 heures. — Laruas, maire de ■ "• ■ . .. ..
iGannat, contre Martin, conseiller municipal dé- 
;missiônnaire de cette ville diffamation. Minis- 
!tère public : M. Marrion ; défenseur ; M” Blanc.

Voie le rôle des assises qui s’ouvriront hindi 
après-midi à 13 heures ;

Lundi 16. — Jean Puy, viol, 9 témoins. Minis. 
1ère pubic, M. Marion, substitut ; défenseur : 
M’ Camille Planche, du barreau de Moulins.

Mardi 17. — Jean Planche, Biaise Cohadon,

Mostlvcon, 11 janvier (de notre correspondant 
particulier, par téléphone). — Nos lecteurs se 
souviennent de cette affaire qui, à fin 1920, fit

I beaucoup de bruit dans notre ville, où elle fut 
‘ considérablement grossie en raison des pre- 
। ïniers renseignements recueillis.
; Toujours est-il qu’après une longue et patien
te instruction, l’affaire est venue hier mercredi, 
devant les juges mont-lüçonnais. x

Par l’acte d’accusation dont nous reprodui
sons les parties, essentielles, nos lecteurs pour
ront'se faire une idée des griefs reprochés aux 
divers prévenus dont l’un M. Michalet compa
raît entre deux gendarmes ; deux autres, MM. 
Desehet et Jacquet sont en liberté provisoire et 
lès quatre autres prévenus libres.

L'audience est présidée par M. Nadatid qu’as
sistent MM. Bernard et Bourilhet.

M. Combe, procureur de la République, sou
tient l’accusation.

M” Duceau, Monanges, Montagne et Menu, 
représentent la défense et se présentent, le pre
mier pour MM. Michalet, Théry et Dupichaud ; 
le second, pour M. Jacquet ; le troisième pour 
M. Faure et le dernier, pour M. Deschct.

Après l’appel des témoins, dont un certain 
nombre se‘sont fait excuser, et des prévenus, _____ ... _____  ...
le président commence l'interrogatoire de ces bureaux d’octroi <îe Moulins ont été les suivan- 
derniers.

Mais notons au préalable ce que l’accusation 
reproche aux prévenus. _______

L'accusation reproche à Michalet d’avoir en francs 98 
1919 et 1920, aidé de- complices, également ci
tés, détouné ou dissipé au préjudice de la So
ciété des Forges Chàtillon-Gommentry et Neu- 
ves-Maisons, une certaine quantité de miafté- 
riaùx à lui remis, afin d’en faire un tiavail ou. 
un usage déterminé et notamment :

400 sacs de chaux d’une valeur do 1.45.7 fr. 
environ, vendus à M. Payard.

200 sacs de chaux et des tuiles d'une valeur 
de 720 francs environ, vendus à M. Auriche.

770 sacs de chaux et 1.400 tuiles d'une valeur 
de 3.912 francs environ, vendus à M. Weitz.

t-93 sacs -’e chaux et 600 tuiles, vendus à M. 
Beaumont et d’une valeui» 
nue. .

; Une certaine quantité do 
matériaux d’une valeur de 
eyunt servi à la construction

i pour le compte dq M. Giraud.
• 500 kilos de fil de fer estimés 350 francs, ven

dus à M. Haour.
Des marchandises et main-d'œuvre d'une va

leur de 6.550 francs environ ayant servi à des 
constructions pour un monte-charge et un par
quet livrés à M. Péronnin.

Des matériaux et main-d’œuvre d’une valeur 
de 2.440 francs environ pour un baraquement 
destiné à une des œuvres de M. l’abbé Muller.

Une certaine quantité d’cscarbilïes estirnén
4.700 francs environ- vendue à M. Morét.

Des marchandises estimées ù 2.700 francs en
viron pour un travail de bétonnage effectué 
pour le compte de M. Auïiérre.

i Dep marchandises estimées à 2.700 francs en
viron pour un travail de bétonnage effectué 
peur le compte de -M. Lugnicr.

Des marchandises estimées à 2.400 francs en- 
[ viron pour la construction d'un hangar et d’une 
presse pour M. Moutier.

Des matériaux et main-d’œuvre estimés à 
2.01X1 francs environ pour la construction d'une 
maison édifiée pour le compte de M. Pierre Oc
tave.

Ire montant du prix de location d’un .gara
ge d'une valeur de 550 francs environ, au comp
te do, M. Durin.

Des marchandises estimées 6.000 francs envi
ron, ayant serai à la construction d’un garage 
édifié pour le compte de M. ValtaL

Des marchandises d'une valeur de 6.000 fr. 
environ, ayant servi à la construction d’une ra
boteuse.

Une certaine quantité d’escarbilles d’une va
leur de 17.400 francs environ, vendue par ba
teaux à diverses personnes.

Une certaine quantité de marchandises esti
mées 880 francs environ,, ayant serai à la ré- 
paralfon d'uné hélice, pour M. Morel.

Une certaine quantité de. marchandises et <Je 
matériaux divers estimés 57.000 francs environ 
et livrés à des personnes restées inconnues.

du café tenu par M. Bellouin, à Mehun. 50 
francs d’amende avec

— Clément Delerat, ajusteur, rue Charlet, - 
Bourges, 48 heures de prison et 25 francs d’a
mende, pour outrages ù. agent.

— Raymonde Turpin, femme Martinet, 19 
ans, ménagère â- Bourges, volait du charbon 
dans le grenier de sa voisine, 15 joins- dé pri
son avec sursis et 50 francs d’amende.

— Aimée Remengeon, veuve Guiilonnet. 37 
anfe et Antoinette Schmitt se sont’ crêpé ia 
chignon, .25 francs d’amende.

-— IX-on Brissand, chauffeur à Paris, Sâ’ aais, 
• est_ aeeusé d’avoir volé, en octobre dernier, 500 
,------- „ .... UU VA-UV--. . vu*

,2a francs ft une voisine et d’avoir es-5.9b3 fr. 3o , jrare gt<.nde yitessv, • < croque chez différente commerçante de Bour-
, ïzture, geSt diVers arücles gigoli vouvray. tarte, ci- 

’>’• Dori gai’es, etc... Comment pouvait-dn refuser quel- 
MLttMr : ‘L’é Chose au futur propriétaire du Petit Casi- 

■ tords nû ? Car 11 se présentait comme tel. Mais un , fceau jGur poiseai) disparut et M. Siméôn s’a
perçut du vol et de l’escroquerie dont il avait 
été victime, car il avait -hébergé son futur suc
cesseur. G mois de prison et 50 francs d’amen
de.

MOULINS

LES RECETTES D’OCTROI
Pendant l’année 1921, les recettes des divers

sursis.
à

tes z
Montüly, 28.219 fr. 90 ; gare Madeleine. 58.275

francs 15 ; Clermont, 47.223 fr. 87 ; Lyon 55.829 i francs à M” Sinièon'"'3 : gare Débord, 56.557 fr. 99 ; Refembre. | T

gare petite vitesse, 55.958 fr. 50 , 
francs 95 ; Bourgogne, 33:290 fr. 44 ; 
Catherine, 1.749 fr. 38 ; Carnage, 2.334 fr 
ze, 45.598 fr. 86 ; Paris, 24.492 fr. 78 ; a 
232.264 fr. 64 ; central, 215.536 fr. 45 ; 
commun, 89.151 fr. 30 ; soit au total, 1.020.159 
francs 39.

Dans oe dernier chiffre, le produit des régies 
municipale figure pour 258.499 francs.

demeurée incon-

marchandises ou 
231 fr. environ, 
a’un radeau édifié

Michallet est en outre prévenu, d’avoir à 
Montluçon, ensemble et de concert avec Jac
quet Etienne, détourné eu dissipé au préjudice

Nos compatriotes. —- Le commandant Péllis- 
sier de Féligonce, chef de bataillon d’infanterie 
breveté, de l'ét-at-major du 21» corps d’année, 
est mis li la disposition du maréchal Pétain, 
vice-président du conseil supérieur de la guerre.

Lycée Banville. — M. Franequin, censeur des 
études au lycée de Bourges, est nommé censeur 
au lyaée Banville, en remplacement de M. Va- 
lençot, précédemment appelé à un autre em
ploi.

Arrestation. — La police a arrêté le nommé 
Joseph Senécal, 30 ans, sans domicile fixe, qui 
avait volé la bicyclette de KL Dutreuil, de Bres- 
solles.

Gendarmerie. — M. Martial Andrieux, élève 
officier à Dompierre, passe à Saint-Etienne.

— M. Jean Richeux, chef de brigade de V 
classe fi Montluçon, est nommé à la. 3' classe.

-- m. Jrwpnh Petit, rendarme h lluriel, est 
nommé chef de brigade do 4' classe h Dam-, 
.piene.

— M. Michel Roumy, gendarme à Dompier 
re, est’ nommé chef de brigade de V classe à 
Saint-Dier (Puy-de-Dôme).

— M. Pierre Bardot-, chef de brigade do 4' 
classe à Salers (Cantal), passe à Bèllerive-sur- 
Aliier.

— Mt Jean Boisson, gendarme a Marcillat, 
passe h Terrenoire (Loire).

Les accidents dit travail. — Français Marion, 
30 ans, employé de pharmacie, demeurant 35, 
rue cle Lyon, a fait une chute dans un escalier 
et s’est blessé aux reins. Incapacité de travail 
de huit jours.

Bienfaisance. — A l’occasion du décès de 
son mari, Mme Alexis Besson a versé 100 fr. 
au bureau de bienfaisance.

Le temps. — Température nuit la plus basse, 
+ 5’8. — Température jour à une heure + 10:.

Hauteiii' barométrique ù une heure, 771,G.
Prévisions pour jeudi : Nuageux a éclafreies. 

Quelques ondées sont encore a prévoir.
(Communiqué par M. l’Abw: Moreu:):. direc

teur de l'Observatoire de Bourges).
Etat-civil I
Décès. — Marie Dumoulin, veuve Michaux, 8f 

ans, rue des Plantes Sainte-Jeanne ; -— An
drée Genest, 14 jours, rue Florentin Labbé.drëe

A 
fixé 
prix 
1921.

SANCERRB
LE PAIN A 0 fr. 92

partir du 10 janvier le prix du pain est 
à 0 fr, 92 le kilo au lieu de 0 fr. 95, 
qu’il était vendu depuis lo 16 octobre

VICHY

SYNDICAT DES GARÇONS RESTAURATEURS
Tous les garçons restaurateurs-limonadiers et 

employés d’hôtel sont invités à assister à la 
réunion qui aura lieu le mercredi 18 janvier à 
1-1 h. 30 à la Bourse du Travail.

Accidents du travail. —- Elle Ba.udry, 44 ans,, 
manutentionnaire chez M. Constant Vattan, né
gociant à Sancerre, en rabotant des caisses des
tinées à expédier des commandes s’est foulé 
le poignet droit, ce qui lui vaut une incapacité 
de travail d’un mois environ. *

— Eugène Bedin, 21 ans, homme de peine 
chez le même négociant, en, déchargeant un 
vagon de sel à la gare de SancerreAfilte (P.-O.), 
a glissé et est tonibé sur le côté gauche, d’où 
contusion et torsion des muscles de la région 
interne de la cuisse gauche, il en sera quitte 
pour six à sept Jours de repos.

VIERZON
Caisse d’épargne. — Durant les séances des 7 

iet 8 janvier, il a été déposé à la caisse d’épar
gne de Vierzon la somme de Ï77.793 fr.. B a été 
remboursé durant les mêmes séances 62.215 fr. 
06.

Retour funèbre. — Lundi, dans l’après-micd, 
ont- eu lieu les obsèques des deux militaires vier- 
zonnais ramenés du front, Viger et Berger.
. La municipalité, en la personne de M. Pérau- 
din. maire et de M. Gallon, adjoint, la gendar
merie, les anciens combattants étaient repré
sentés.

VESDUN
Délit de chasse. — Dimanche dernier, Marcel 

Mérier, 18 ans et son. jeune frère René Mérîer,
Société des Limousins. — I-es originaux des 12 ans, demeurant a Vesdûn battaient les haies 

départements de la Haute-Vienne, Creuse, Cor- avec des bâtons et faisaient quêter leurs chiens 
rèze-sont priés d’assister à la réunion qui aura en vue de la capture du gibier. Ils furent rén- 
lieu le dimanche 15 janvier à 15 heures. Salle contrés par les gendannes qui dressèrent pro- 
de la Justice de Paix. Ordre du jour : Forma-, cês-verbal.
lion d’une société. I ARDENAIS

Au Casino. - M; Danse, Fexcellent baryton

s’est vu dresser procès-verbal. "Les” huir'coïi 
sommateurs qui s’y étaient ÈUadés récoltèrent 
également chacun un procès-yeibal.

AUBIGNY-SÜR-NERE
Procès-verbal. — Les gendarmes-ont verbalisé 

contre ta dame Fauquet, née Eugénie Leconte 
52 ans, ménagère pour avoir laissé divaguer 
son chien sans être muselé ni tenu en laisse.

LA PERCHE
Vol. — Profitant de l’absenèe de M. Gilbert 

Aupy, 37 ans, cultivateur à Iæ Perche, qui 
était ailé veiller chez son voisin, un malfaiteur 
inconnu s’est introduit dans son domicile, dans 
ta nuit du 7 au 8 courant, en brisant ùrie vitre 
de ta fenêtre et lui déroba 1,000 francs placés 
dans une petite boîte en carton qui se trouvait 
dans un- tiroir de commode qu’il fractura. C’est 
en rentrant chez lui vers 22 heures qu’il cons
tata qu’il venait, d’être volé.

SAINTE-GEMME
Contravention. —- Euphrasie Baudry, femme 

Dezaut, 48 ans. ménagère, a laissé circuler son 
chien sur la voie publique sans être muselé ni 
tenu en laisse.
C^^AÆ'VVlA?^WVVV’tlrWVVXVt,VV\X^^WlWVV'VWVL1V’VVVt'VVVVV%

W Nos lecteurs sont informés que Je Jounias 
« Paris-Centre » est mis en vente chez notre dé
positaire principal, M. BOUZIN, 74, rue de Pari». 
à Vichy. “

^vvwaaawvvvvviva^vwvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv» 1 de la Société des Forges ChâtiHon-Commenl.y
Une bonne nouvelle. La maison J. MESS1ET, 

A LA SAMARITAINE, 1, rue de la Pelleterie, 

ne pas' se "prèsser'de faire ses achats de Blanc, 
toiles, trousseaux, lui réservant l’agréable sur
prise de lui offrir sous quinzaine des articles de . 
premier choix à des prix inconnus jusqu'à ce . déterminé ; : ! p v -jour. 1
t^vvvvv^wvwwvvvvvvx^iiAAAfvvv‘v\/vvvwv'vvvvvvvvvv'vv^ le 15 janvier 1919,

LA BANQUE NIVERNAISE DE CRÉDIT (Ban
que Populaire Coopérative) fait souscrire actuel- 

g Hé - “ —“ -* fr * ry #1 zi o rt 14 I q I i 11 ti"^

francs. -• ~ .
COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS, hâtez- ou d'un crédit imaginaire s’êtrc fait remélt.'e 

vous de profiter de cette occasion pour adhérer ■ ... . „ .... ,
à cette Société afin de pouvoir bénéficier des 
avantages exceptionnels qu’elle procure à ses 
Sociétaires. frvvvvvwA.vvvw.^vvvwwvvwvvvvvvwwvvvvwi'vvvvvyvji

GOSNE-SUR-LOIRE
DE LA LUMIÈRE S. V. P.

Le cylindrage de ta tue nu -Quatorze-Juillet, 

mfiF%raVlogtauê drUir ^lier'dr'pMr "avec Neuvës-Maisons, des "fonds représentant lé sa 
le rechargement de la chaussée, serait l’éciai- ’.au'e rt’nnvnpr-K imumiHires et. avoir, nar ces 

'rage de cette rue à l’éleetricité. C’est la voie » e » . z> ••_ __4X. 7 e» r-. n rrït’ollzv evh.-Ut'Ij
I à* la “gare? or la faible "lumière‘ projetée par ----------- ----- r- , , . ,
deux ou trois becs de gaz est manifestement des manœuvres frauduleuses soit en faisait I 11 M I fir.nrt^ ri'iinn ZXIintvLS >O1t VriTYinlTm <111 ( UV-

iSUIIBUlllZ. . ...... ,,Celle rue est la moins rolairée_ de ville- --- - . .
Farce que iés 'Montluçon, "le 13 janvier* 1920, de concert avec* ' ------ 1 - - - - - ■ ’■< • -•-• - T --r    x j : —

hâtîîlon-Commcntry et

et Neuves-Maisons qui en était propriétaire,' 
une certaine quantité de marchandises estimée 
1.200 francs environ, lesquelles ne Lui avaientZT6 —; - « - — . - --  * . xi Iiuvu vii’iiuxi, irej » V£> su; u.vun.iji> .  u    c; IJ'WJ JZ lolC et OCnn»ilS HUI U.VP-1' Ï1 (1 tff'1 ftp

Nevers. prie sa nombreuse et fidèle clientèle de été remises qu'à titre de mandat ou de dépôt d’opéra dont on n’a pas oublié les Sûcéès sur fermer son établissement à l’heure nrrâ-n-H»
n«. M iwww .Ia taire RfiS ECiiatS de Blanc. CA nrêf. >> nsnw nnilv 1 n irnvnil cnlnviZ n>i nmi notre RC.è.ne a II COUTA de la SlliSOIl 1920 Serait .... ____ta..T »‘UU4U.,de prêt à usage, pour in travail salarié ou non notre scène au cours de la sMson 1920, serait 

salarié à charge de les rendre ou de les re ' -------- 
présenter ou d’en faire un emploi ou un usagc

De s’être à Montluçon, le 24 octobre 1918 et 
’ en tous cas depuis une.
époque non prescrite i-nsemble et de concei t 

„ _ ____ avec Dupéchaud èt Faure Jean, soit en foisar•e Coopérative) tait souscrire aciuei- usage (pune faUssë qualité, soit en employant 
augmentation do capital de IJJ.Od c|pg manœuvres frauduleuses pour persuader 

_ . l’existence de fausses entreprises d’un pouvoir.. . — . > . < A > ** ' " ' ' »

ou délivrer des fonds par la Société des Forges 
Châtillon-Commentry et Neuves-Maisons et 
d’avoir, par un de ces moyens, escroqué partie 
de la fortune d'autrui.

De s’être, h Montluçon, de concert avec 
; Faure Jean, soit en faisant usage d’une fausse, 
i qualité, soit en employant des manœuvres 
T frauduleuses pour persuader l'existence de 
fausses entreprises d’un pouvoir ou d’un cré- 

dota lVa‘itec«^ité“se7ai*9âït ënfir depuis' long- dit imaginaire, fait remettre ou délivrer par es” terminé f.’“l^1 ien. Une amélioration la Société des Forges Chàtillon-Commentry et ;

îaire d’ouvriers’ imaginaires et av8ir, .par* ces - 
moyens, escroqué tout ou partie de la fortune 
d’autrui. ' t

De s’être fait remettre, soit en employant 
" i usage d'une fausse qualité, fait remettre ou dé- 

rue vnt, ru, ruur.ro .• -r—oo ____ ____  : I livrer des fonds par MM. Guillot et Mayeux.
XUVU4U u^.iuuuure uu ouus uoute U^rée que'îeS*»!'

embarassé du produit de son larcin, le.voleur siasenl. encore ks ténèbres . <- 1 .
en avait caché une partie dans un buisson, près magasins étant rare& uans a partie J»ss , «
du pont Sainl-Roch. Mais on ignore où- il a dis- felJX <1j's étalagés ne enneut pas app< 
simulé le reste. La gendarmerie enquête. i Laide de leur cia.rte

Diminution du prix du pain. — Le maire de la 1 C(urt j, ^.lu„ _____ _ ____ ____  ...__ ...___ ______ . _________  ___  ____
ville de Montargis, après entente avec les bon- quelques globes électriques. ” 31 filières, 119 vitres, lesquelles marchandises
langers mentargois, a fixé le prix du pain ù un M particuliers se sont cessés d'utuirer ne lui avaient été remises qu’à titre de mandat 
franc quatre-vingt-cinq centimes (1.85), Jes deux ’ r „-te Ùcrtricito ; lu muntaipefité qrt “ de dépôt, eu de tr"’”” sn’a’";'s A” ’lr>n ^i»- 
kilos. Ce prix sera applicable à dater du IG jan-,f?t‘‘dcs'’c4’forte*"iniiïscutabk’s pour |>-<ire>' le rié 'à'efiarge de les -endre ou représenter ou vier 1922. i’<“. . . ■—.-------- - 4..U „„

Permis de bois. ~ Le maire invite las person
nes ayant fait des demandes de permis de bois 
mort, à se présenter à la mairie, de 9 à 11. heu
res et de 13 à 1.7 heures, pour retirer les permis 
valables pour l’année 1922.

Etat-civil :
Naissances. — Georges Morisseau ; — Ro

bert Guillard ; — Marguerite Provost ; — Re
née Lefort. 4

Publications. ~~ Lucien Verdière et Juliette
Thiriot.

Mariages. — Henri Bercy et Yvonne Bros
se ; r- Henri Millet, et Louise Boutron ; —• 
Maurice Duport et Georgétte Billault.

Décès. — Vrain-Ambroise Vié, 88 ans ; —
Louis Cauzard, 60 ans ; — François Chapuis, 67 
ans ; Transcription du décès de Paul-Fer
nand Méchin, 31 ans, mort pour la France ; — 
Théophile Guerre, 56 ans ; — Maurice Gar
reau, 19 ans.

• MONTARGIS
SOCIÉTÉ D’ÉMULATION DE MONTARGÏS
La société a tenu sa première réunion à l'hô

tel de ville, le jeudi 5 janvier.
Il est procédé à l’installation du bureau, ainsi 

composé : président, ,M. Ouachée, ancien vice- 
président de la Chambre .de . commerce du Loi
ret ; vice-présidents : MM. l'abbé Zane, licen
cié ès-sciences, directeur de l’Ecole Saint-Louis, 
et Pouillot, inspecteur d'académie honoraire ; 
trésorier, M. Barrier. - - 
publics en retraite 
Le Roy, avocat 
pain ; secrétaire

La société n’a 
tinuer la société 
de Girardot.

Ses travaux auront principalement pour but 
la recherche, l'étude, la description et la con
servation des objets relatifs à l’histoire locale ; 
ils pourront s’étendre par la suite aux beaux- 
arts,’ aux. sciences et aux belles-lettres.

'Les prochaines réunions auront lieu réguli? v „______ __ ______
rement les 1' et 3" jeudi de chaque mois, h 17 ja pjus fréquentée la nuit parce qu’elle abouti 
heures, à Dhôtel de ville. '■ • — ’••

j Vjt'U.V ,V/V* VL
Vol. — Plusieurs courroies de machine' à bat-! insuffisante, 

tre, d'une valeur de GÛO francs ont disparu de 
l’école d'agriculture du Chronoy. Sans doute 
embarassé du produit de son larcin I

de nouveau engagé par M. Villefranche pour 
1922.

YZEURE

■ngénieur des travaux 
secrétaire-archiviste. M. H. 

. secrétaire-adjoint, M. Bon
de la sous-préfecture.
d’autre ambition que de co.' 
fondée en 1854 par le baron

Etat-civil :
Naissances. — François Martinet Jacqucc 

Dumas ; — Robert Lelif.
■.a-ges. — Jules Sénécale, à Moulins e« 

Geor.qette Auger ; — François Chamignon et 
Marie Borret, à Paray-sous-Brialiles ; — Louis 
Gittenay, à Moulins, c-t Elisabeth Pelissier : — 
Philippe Gôuby. à Moulins, et Marie Perrette ; 
— Jean Tauvoron, et Marie Champommier, û 
Vendœuvres (Indre) ; — l cuis Morgan et Jean
ne Lacroix. -

BEAULON
UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
Dimanche .prochain aura lieu à la mairie, 

0 h. 30, la réunion de F Association générale des 
Mutiles de la guerre (section de Beau-Ion).

A l’ordre du jour : compte rendu de rassem
blée générale de Moulins, du 8 janvier 1922 ; 
paiement des cotisations ; délivrance des cartes 
de chemin de fer à demi-tarif ; fixation de la 
date de la remise du drapeau à la section.

à

Il est reproché à Jacquet Etienne d’avoir à 
o u. Michallet. 'détourné ou dissipé au préjudice de

_  ’ennent pas apporter la Société des Forges hâtillon-Commentrÿ et 
jüim- ut- .vu. aux f-assants. , Neuves-Maisons qui en était propriétaire, une

I Maintenant qu'une ligne électrique la par- certaine quantité de marchandises estimés 
t il serait croyons-i.uus, faille d’y poser 1.200 francs environ, notamment 1.500 tuiles, 

■ • - ' 34 litières, 119 vitres, lesquelles marchandises
'Les particuliers se sont <'fn.rossés duniirer ne lui avaient été remises qu’à titre de mandat 

BéclaiTa«e électrique ; la municipalité qui a de dépôt, ou de travail salarié ou non. sala- 
Ifail dcs°efforts indiscutables ■ pour ['-.irre le Ré, à cfiarge de les •■endre ou représenter pu 
courant aux habitants, ‘erâit 'leuriu-e .iervl- ins- d'en taire un usage ou un emploi déterminé. 

Inirée elle qui bénéficie d'un tard ,1e f. veur, I Decbet Francis est prévenu d’avoir à Montlu- 
en s'inscrivant sur la liste des clients de çon, aidé ou assisté avec connaissance dans les 

I Cn nium régional «rdeclricilé. laits qui ont préparé, facilité ou consommé .es
----  délits d’abus cle confiance commis par Mielial-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 11 janvier

Une seule affaire, Jean Balland, 50 ans. com
paraît pour vol d une chemise et défaut de car
net antbropt-métrique : .deux mois de prison.

VIMORY
MORT DES SUITES D’UN ACCIDENT

Le jeune Maurice Garreau, 19 ans, dont Pa- 
ris-Cenire a relaté la chute malheureuse, est -----
mort des suites de ses blessures, mardi à l'ilô- 3.000 trancs. 
pital de Montorgis où on l'avait transporté.

PANNES
Disparu. — Depuis le T Janvier, on est sans 

nouvelles de M. Garnier, cultivateur au Pont 
de Feuillet, qui a quitté son domicile à la sui
te d’un repas pris en famille. Les recherches 
faites n'ont donné aucun résultat jusqu’à ce 
jour.

HmiRE DE LA NIÈVRE 1922
Prix : 4 fr. 50
Franco à domicile : 5 fr. 50.
S’adresser Imprimerie de la Nièvre, avenue 

Georges-Clémenceau ;
Et au Journal PARIS-CENTRE, 3, rue du Che

min de Fer, Nevers.
Les commandes devront être acompagnéeî 

d’un mandat-poste.

ARZEMBOUY
Prestation de serment. — A la dernière audien

ce de Paix, M. T. Bernard a prêté serment 
comme garde-chàmpêtre pour ,!a communie 
d’Arzembpuy. H remplace M. Mellot, décédé.

IMPHY
Délits de chasse. — Auguste Poisson, Gabriel 

Chochot dit Save et Pierre Moussÿ. eurent pour 
clôturer la chasse, la mauvaise idée de tendre 
des collets. Pas de réussite, ils n’ont- rien pris 
qu’un procès-verbal de lu gendarmerie.

Caisse d'épargne. — Opérations du 8 janvier 
5922. _ Versements 6.320 fr. ; remboursements

VARZY
Caisse d’épargne. — Séance du 8 janvier. — 

Administrateur de semaine : M. Guillerand. — 
Versements : 9.9751 francs ; nouveaux ; 2 ; rem
boursements : 500 francs.

Etat-civil :
Naissance. — Pierre Roblirr, de Charlay, né à 

Marcy. t
Décès. — Anne Liron, épouse de Au

guste Champy de Charlay, 70 ans, ; , — 
Etiennrtte Lcutier, épouse de Théodore Coïïot, 
rue de la Sévcrie, 61 ans.

est en

est en

la Sévcrie, 61 ans.
VARENNES-LES-NEVERS

A Varennes-Ies-Nevers, PARIS-CENTRE 
vente chez M. PASSERONS, buraliste.

POUGUES-LESEAUX
A Pougues-Jes-Laux, PARIS-CENTRE 

vente chez M. THIBAULT. Café Coati,
Avenue de la. Gare et au Kiosque du Parc.

marchandises

Enfin, Dupéchaud Gilbert, Cbéry et. Faure, 
ainsi qu’une dactylographe, sont accusés de 
complicité.

L’audience n seulement été occupée aujour
d’hui à l’audition du premier témoin.

La séance , reprendra demain, à 13 h. 30.
(.Vous donnerons demain la suite.des débats).

MONTLUÇON

UN DÉRAILLEMENT
Mardi matin, par suite d'une fausse manœu

vre, un wagon dans lequel se trouvaient des 

d'une "voie de triage’. ............
brusque changème.nt de position ont pu être 
retirés sans grand dommage de leur situation 
fâcheuse. Dégâts purement matériels peu im
portants.

Séance récréative. ---’ Samedi soir et diman
che en matinée, un groupe de jeunes filles de 
notre commune, ont donné, sous la direction de 
Mlle Marguerite Rogier et des institutrices de 
l’école libre, deux séances récréatives, qui ont 
.remporté un succès complet et, disons-le, bien 
'mérité.

Ont été remarquées dans les principaux rôles, 
Mlle Gabrielle Gamet, à qui va une mention tou
te spA'-iale ; Mlles Tramois, Brun, Jallel, Cros- 
nier, Chartier, Cimetière, Gaumet, etc.

COMMENTRY
Les tapageurs. — Après avoir passé une partie 

de la nuit à s’amuser, Gaston Porte, 20 ans et 
Antoine Robin, 19 ans, tous deux ouvriers d’u
sine, regagnaient leur domicile en chantant à 
tue-tête, quand deux gendarmes en tournée 
vinrent leur faire observer que l’heure était au 
sommeil et non au vacarme.

Les représentants de l’autorité appuyèrent 
celte observation d’une contravention dressée 
ù chacun des chanteurs.
sonné"depuis longtemps,_ que M. R 
leur L Z- : ,
dans son établissement, ainsi que le constatè
rent les gendarmes.

Mais la vue de ceux-ci fit fuir les buveurs et 
les gendarmes ne purent que dresser contra
vention au débitant pour fermeture tardive.

Zes
SPORTS

Les rencontres dn F. C. moulinois 
dimanche prochain

La commission de rug'by du F. C. M. a for
mé les équipes qui joueront dimanche prochain. 
• La première sera remaniée .et doit racheter 
sa mauvaise exhibition de dimanche dernier, 

dre rhnnfenrs i Sont convoqués pour 14 h. 15, au Piÿ Bercy ;chaLHH.,^s a? H ferrneture des débits avait Suchon jeune, Poulossier aîné, Raboissor, • 
“ innriemw nue M R° rMsure Charpy, Collet, Puécbavy, Josselme. Bey, Fou-<3 depuis longtemps, Que ivi. i\.., rc^idurQ «hnne] t nfnn fanv Fucierà Commentry, conservait encore des clients c‘iard. Lafon, ...tu, capy, rig.a, uiibc, uu .

débitant pour fermeture tardive.
MONTMARAÜLT

Obsèques de combattants. —- Le 10 janvier a 
eu lieu, au milieu d’une nombreuse assistance, 

... ----- . . ja réinhumation des glorieux restes de deux sol-
vaches et des veaux, a été renversé en dehors r(jats ramenés du front : Théophile Perrin et Al-

■—» 2; treogo. , . I phonse Méloux. La municipalité et les principa-
Les animaux, qui furent plutôt surpris de ce jes SOCiétés du canton, avec leur drapeaux, ac- 
------ k Bl”''! ie convoi tricolore orné dé noir.

Le maire a prononcé une émouvante allocu
tion. ------------- ------- -—---------- -------- -

YONNE

milieu d’una nombreuse assistance,

Les accidents du travail. — -M. Tbibier René, 
21 ans, rue de Moulins, travaillant A la Glacerie 
en pelletant du verre s’est coupé û. la main 
droite. Il ci» résultera une incapacité de travail 
de G jours .

— M. Marien Guétenny, manœuvre ft la Com
pagnie Electrique, s’est fait entrer sous l’ongle 
du pouce gauche,- une écharde de bois qui a 
pénétré si profondément que l’ouvrier en aura 
pour douze jours d’incapacité de travail.

Etat-civil : , .
Naissances. — JJcn.’i Bernard ; — Lucienne 

Valentin.
Mariage. — Stanislas Besset, et Mario Allé!,.
Décès. — Juliette Besset, 32 ans, veuve Mon- 

geur ; — Georges Lcvftque, 76 ans ; — Anne 
Bison, 80 ans.

ÉTOUFFÉ PAR DU SAUCISSON
Lundi, vers 17 heures, M. Hyacinthe Gibois- 

seau, journalier A Couftois-sur-Yonne, se 
trouvait au café Blasy, place de la République, 
3 à Sens Ayant bu plus que de raison, il vou
lut faire le malin en avalant précipitamment 
un énorme morceau de saucisson.

On le vit s’affaisser subitement et on le trans
porta dehors pour lui donner de l’air. Mais il 
ne tarda pas à expirer. Appelé en toute hâte, 
le docteur Bailly ne put que constater le décès.

Agé de 59 ans, Giboisseau était originaire 
d’Aix-en-Qthe. 11 était veuf. Le corps a été trans
porté a Courtois pour l’inhumation.

vid.
La troisième jouera ô. 13 heures, précises con

tre la correspondante de Roanne. Sont con
voqués pour 12 h. 15 en tenue : Dciiizon, Guil- 
bert, D'elesculier, Duverne, Alamartine jeune, 
Turnbull, Périot, Drure. Glachet (cap.), Besson, i 
Vailhé, Dubpst, Larmé, Billctat, Stock, Bradai, 
Bellavoine.

C’est à cos deux bonnes équipes que revient 
l’honneur de faire le joli geste sportif et arnica.', 
que nous signalions hier en jouant pour une» 
recette nu profit des visiteurs. .

Souhaitons qu’un temps propice permette 
aux Moulinois d’aller yoir dimanche du rugby, 
et donner leur moaesfe collaboration au beau 
aeste du F. C. M.ï a seconde ira ' S .vlontiuçon rencontrer la 
seconde de FU. S. M. Sont convoqués à la 
rare pour 7 ^eurcs du matin : Jacques. Ta- 
main, Lacarin, Larmé, Ma.sdem.ail, Lhomain, 
main, Lacarin, Larmé, Masdebail, _ Thomain, > 
jeune, Bélissier, Grandmaisson, Butin, Girard, 
Thévenet, Guillaumin Jacques, Claës.

Enfin, la quatrième jouera r contre les sce s 
laire moulinois ; sont convoques : Moreau. Du- 
neau. Chemel, Chevalier. Parût, toucher, Gi
raud, Roger, Alavoine, Camuseau, Vcnual, ( 
Montceau^ Lascension. Laporte, Gorce.

Le lieu et l’heure de rassemblement seront 
donnés ullériurement.

MONTGEAU CONTRE LE CREUSOT
D’après le calendrier r'u C. O. C., la fiedôn'de 

équipe creusotine se rendra à Montceau pour 
’ y matcher le quinze premier dit Sporling-Glun 
|Montcellien, champion ce Bourgogne (3° série).

ruur.ro
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SAONE-&-LOIRH
Les fêtes agricoles 

et le concours d’élevage 
commenceront samedi 

à Charolles
Le Concours départemental annuel de la nr 

■a bovine Charolluise aura lieu comme nous 
.■Rvons annoncé, les 14 et 15 janvier.

Il promet d’être cette année extrêmement 
brillant autant par . le nombre que par la qua
lité des animaux inscrits.

A litre d’innovation une présentation de che
vaux A sang charoUais sera laite au Ministre 
sle l'Agriculture.

Nul doute que la présence de M. Lefebvre du 
Cray assiste de M. Messier, Député de la Seine- 
sLOisé, secrétaire général de la Société Na- 
.tonale ü’Encouragement à l’Agriculture, n’at- 
Ât-e en notre ville un-grand nombre d’éleveurs 
«S de visiteurs.

Dès aujourd’hui bon nombre de personnali
tés politiques du département et de sommités 
figricoles ont répondu à l'invitation de la Ville 
te visiter le concours et d’ossiter au banquet 
qui aura lieu le dimanche 15 à midi.

Trois vétérinaires brésiliens en mission en 
France seront également nos hôtes.

Les fêtes agricoles projetées se prthentbnt 
donc sous les plus heureux auspices.

La distribut^n des récompenses aura lieu 
sous la -présidence du Ministre de f Agriculture 
dans la salle des fêtes.

L’Harmonie de Charolles prêtera son gra
cieux concours aux différentes cérémonies de la 
journée du dimanche 15.

Rappelons en terminant que te samedi 14, M. 
Vostellier, professeur' à l’institut National 
Agronomique, et M. Moussu, professeur' a 
,'Ecole des Vétérinaires d’Alfort, feront, à 17 
aeures, salle du Palais de Justice, une confé
rence, sur . tes maladies contagieuses, l'alimen
tation du bétail, l'avortement, etc...

LE CREUSGT
AVIS AUX PENSIONNÉS

Le maire de la ville du Creuset informe les 
titulaires de retraites ouvrières et paysannes, 
naisse autonome et caisse nationale des retraites, 
qu'ils peuvent se procurer, à la mairie, une 
«tarte d'identité qui leur permettra, en rempla
cement du certificat de vie, de percevoir le mon
tent de leurs pensions.

Une carte sera délivrée gratuitement par la 
mairie à tout pensionné sachant signer qui se 
présentera avant le T mars porteur de ses ti- 
■’-ss et d’une photographie ' de 4 centimètres 
sur 5.

Dana la police. — M. Thuile, commissaire de 
àôlice de 3- classe, 'au Creusot. est porte au ta- 
Jleau d’avancement pour- .la, 2* * classe.

Accident. — Le chauffeur do la maison Dou
terai, charbons, rue d’Autan, 52, M. Chartes 
ttagy, 31 ans, demeurant rue du Maréchal Foeh, 
.•mettait en .marche son camion automobile 
tans la cour de fa petite vitesse de la gare 
?.-L.-M., lorsqu'il se produisit un retour de ma- 
liveéte si violent, qu’il eut 1e bras droit fracturé 
à hauteur du poignet. M. Hugy qui a reçu tes 
oins de M. te chirurgien Gombier, devra obser
ver un repos de deux mois environ.

Voirie urbaine. — L'adjudication dos travaux 
■l’amélioration de la. rue de Decize et de la rue 
Vaucanson aura lieu h l'hôtel de ville du Creu
set le 2 février proeîmin ù 15 h. J en deux 
lots séparés, montant respectivement ù 18.000 
francs et 14.000 francs y compris la somme ù 
/nloir pour imprévu.

Les intéressés' pourront prendre connaissance 
des conditions de cette adjudication au secré
tariat de la mairie tous les jours (dimanches 
.■xeoptés), de 9 à 11 heures et de 14 ô 17 heures.

DIGOIN
,3®" On trouve « PARIS-CENTRE » en vents 

chez Madame veuve GAULFÜTY, angle de la 
rue Basse et avenue de la Gare.

4 Marmagne, 
un cheval emballé fait culbuter 

la voiture qu’il tirait
LE CONDUCTEUR EST GRIÈVEMENT BLESSÉ

Le Cueusot, il janvier (de notre correspondant 
particulier). — Dans la matinée d'hier, M. Dus- 
sauge boulanger au bourg de Marmagne -ren
trait de faire une tournée de livraisons en cam
pagne, quand, à la descente du Bois du Ruault, 
son cheval prit peur et s’emballa. L’attelage par
tit ventre à terre et tes efforts du conducteur 
pour maîtriser la bête demeurèrent vains. .A un 
tournant de la route, quelques centaines de mè
tres plus loin, la voiture buta contre une borne 
kilométrique et culbuta. Mlle Dussauge, 15 ans, 
qui accompagnait son père, se releva sans con
tusions. mais M. Dussauge fut pris sous le lourd 
véhicule et dégagé avec des blessures profondes 
à la tête et aux bras. U fut reconduit à son do
micile où un docteur a été mandé pour lui pro
diguer les soins que nécessitait son état qui est 
assez grave.

SATOT-SYBaPHORIENrDE-MARMAGNE
UNE BELLE CÉRÉMONIE

La Croix de chevalier de la Légion d’honneur 
a été remise dimanche à M. Jean Pelletier, 
grand mutilé de la guerre.

Dès 14 h. 90, les anciens combattants se ras
semblent A la mairie et la société ce gymnasti
que « la Vigilante de Marmagno » défile allè
grement dans le bourg de Saint-Symphorien.

MM. Gillot, président du Groupe régional des 
sections de l’U.N.C., Perruchot et Uienry, prési
dents des sociétés de combattants et mutilés du 
Creusât ; Nouveau, représentant la municipalité 
de Saint-Symphorien, encadrent Jean Pellettei 
et viennent se placer au milieu du carré formé 
par les sociétés.

A 15 heures, à la sonnerie du « Garde-ù-Vous » 
toutes les têtes ee découvrent et M. Pannetral, 
délégué officiel de la grande chancellerie, épin
gle sur la poitrine du nouveau légionnaire cette 
Croix qu’il a bien mérité.

MM. Gillot, Grammont, président de la section 
de Marma-gne, ont pris successivement la pa
role.
WVWVVWAÆ'lVWWV'Vl'lXVWtVVVWV'VWVt'VVVVVVVVWWW»

CA HS TOUS LES CAFÉS, DEMANDEZ UH

LILET
KU5A AU VIN BLANC DU PAYS DE SAUTERNES

DIX GBANDS-PIilX
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BOURSE OE miS 
du ii janvier

3 "Z. 56 ; 3 % amortissable, 68.20 : 3 J % 1914, 
89.25 ; 5 %, 1915-19'16, 80.20 ; 4 '% 1917, 64.60 ; 
4 % 1918 non lib., 64.25 ; Ouest-État 4 %, 317 ; 
Tunis 1892, 263.75 ; Afrique Occidentale, 327 ; 
Ville ne Paris 1899, 247 ; 1910 3 . 233.50 ; 1912. 
210.25 ; 1917, 497,25 ; Banque dé France, 5005 , 
Comptoir d’Escompte, 950 ; Crédit Foncier, 798 ; 
Oblig. comm. 1903, 313 ; 1912, 165 ; Oblig. Fonc. 
1899? 277,50 ; 1909, 175- ; 5 % 1917 lib., 269 ;
Crédit Lyonnais, 1410 Est, 622 ; Lyon, 823 ; 
Midi 711 ; Nord. 911 ; Orléans, 885 ; Ouest, 619; 
Métro, 396 ; Nord-Sud, 176 ; Suez, 5850 ; Argen
tine 1900. 77.40 ; Espagne ext., 148.80 ; Italien 
3 J. 43.75 ; Japon 1910, 141.50 ; Russes 1867, 
19.30 ; 1890 3 % 17.50 ; Consolidé, 25.25 : Turc 
Unifié, 39.30 ; Briansk, 135 ; Rio-Tinto, 1440 ; 
Sosnowice, 718.

CHANGES
Londres, 51,18 ; New-York, 12.09 5- ; Allema

gne, 6 13/16 ; Suisse, 234 ; Italie, 52 1/4 ; Espa
gne, 181 ; Hollande, 445 J ; Suède, 301 J ; Belgi
que, 96 -; Norvège, 188.

Halles centrales • Paris
du 11 janvier

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1*  qualité, 4.80 ; sio- 

yau, T qualité, 8.20 ; paleron, T qualité. 3.30.
Mouton. — Entier. 1" qualité, 8.00 ; épauie, 

T qualité, 6.00 ; poitrine, T qualité, 4.00.
Veau. — Entier ou demi, 1' qualité, 8.50.
Porc. Demi-porc, 1’ qualité, 5.40.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

14.1» ; oies, te kilo, 6.00 ; poulets Chartres. 11.00; 
foules toutes provenances, 9.50.

POISSONS. -- Le kilo : morue salée, 2 50 ; 
carpes, 500.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
100 kilos, 130 pommes de terre chair jaune, 
52 ; pommes de terre chair blanche, 50.

BEURRES. — Charente, Poitou, te kilo, 13.40 ; 
Touraine, 13.30 ; Marchands, 8.90 ; Normandie, 
10.00.
. ŒUFS; re La mille ; Brie, Bcauce, 630 ; Bour
bonnais, Nivernais, 630 ; Touraine, 680.

FROMAGES. — Gruyère, 5.00 h 10.30 ;€antal, 
4.00 ù 7.60.

SOCIÉTÉ D’AVICULTURE DE LA NIÈVRE
•Les membres du Conseil de la société d’Avi- 

culture de la Nièvre s’étant réunis le 7 janvier 
nu siège social. 17, rue Gambetta, sous lu pré-' 
sidenœ do Madame A. Coussy, ont .décidé de 
donner leur première exposition avicole du 30 
mars au 2 avril inclus.

Cette première manifestation avicole qui va 
avoir lieu ù Nevers s'annonce comme devant 
être très belle et l'enthousiasme est grand chez 
nos aviculteurs de la région. Beaucoup déjà sc 
sont fait, inscrire pour y prendre part.

De nombreux prix y seront décernés.
Nous ne pouvons donc qu'applaudir à cette’ 

heureuse initiative et souhaiter à celte nouvelle 
société si nécessaire dans notre pays d’élevage 
tout le succès qu'elle mérite.

Les personnes qui désirent se faire inscrire et. 
avoir des renseignements sont priées de s’a
dresser au secrétaire général, M. Baeghmacker, 
flaveaii (Nièvre).

Les personnes désirant faire des dons en fa
veur de l’exposition sont priées de tes adres
ser à M. Suchon, trésorier, 17. rue Gambetta, 
Nevers.
------------------------------> «g«a» t-------------—---------------------»

LE CONCOURS DE NEVERS

Nous rappelons & nos lecteurs que le con
cours de Nevers se tiendra du 18 à 22 janvier.

La foire du 14 se tiendra néanmoins samedi; 
prochain. 
------------—-------- ------------------------------ ------

SANCOINS. — Veaux amenés, 72 : 1’ quai’’ 
té, 5^30 ; 2' qualité, 5.50 ; 3" qualité, 5.20 le 
kilo ; moutons amenés, 52 ; T, 4.20 ; 2’, 3.90 : 
3®, 3.70 ; porcs amenés 48 : T, 3.80 ; 2’, 3.60 : 
3', 3.10 ; poulets, 190 paires, de 27 à 36 fr 
la poire : oies, 70, de 35 à 55 fr. ; dindes, 851 
de 65 à 85 fr. ; lapins, 80 pièces, de 9 à 16 fie 
ta pièce ; beurre, 240 kilos, de 10 à 11 fr. le 
kilo ; œufs, 180 douzaines, dé 5 à G fr. la dou 
-zaitie. ’“ BULLETIN HNANCIER^

Paris, 10 janvier. —- La Bourse s’est mon-' 
trée mieux disposée surtout au Parquet, à cau- 
to de l’excellente tendance du compartiment 
russe lequel s’est trouvé bien influencé par 
'adoption des soviets de participer à la Con

férence internationale économique.
La Raffinerie Say a bénéficié d'un courant 

de rachats. Il en a été de même pour le Rio.
Banques Françaises calmes, soutenues.
L'accentuation du recul des. devises a indis

posé les valeurs étrangères. Nouvelles offres 
en Mines d'or sous l'influence de la déclara
tion de grève dans le Ranci.

Les valeurs russes et la Botchkiss ont été 
recherchées.

Notre 3 % reste en gain de 27 centimes, à 
55.15 ; Crédit iN’ationa), 1919, 462 ; 1920, 469 ; 
1921 504.25.

Bons du Trésor 6 %, 494.
Aux Sociétés de Crédit, Je Lyonnais roté. 

1425 ; Banque de. Paris, 1248 ; Foncier. 800 ; 
Nationale de Crédit, 682 ; Union Parisienne, 
706 ; Crédit Mobilier, 400.

La Banque Oïtomane à 694 ; la Banque du 
Mexique à 512 sont, très fermes.

Relevons aux fonds russes, le Consolidé à 26 
francs : 1891, 20.25 ; 1906 . 31.40 ; 1909, 23 fr.

Chemins français sans intérêt.
Meilleur tenue des Industrielles : Pcnarroya, 

928 ; Thomson. 768 ; Métaux, 875 ; Ma.Ifidahoj 
273 ; Financière des Pétroles, 587.

Transports parisiens soutenus.
Aux Maritimes, tes Chargeurs iRéunis flé

chissent à 471 ; Messageries fermes à 198.
Dan- les valeurs russes, la Eriansk s’inscrit 

à 134 50 ; N'npbte, 350 ; Sosnovice. 710.
Rio Tinto, 1455.
Ciijfins d’hulre part, ta Raffinerie Say qui 

termine en hausse notable à 1574 ; Sucreries 
d'Egypte, 615.

Les ttaarbonnagcs et Métallurgiques tendent à 
s’alourdir.

En Banque, la Boval finit à T8550 ; Shell, 
231 ; Eagle. 186 ; Bakou, 2495.

De Brefs. 498 et 502
Financière, 114 50 ; Malacca, 113 ; Padang, 

137.50,
Goldfields, 37.25 ; Rand Mines, 102.
Le Mexico El Oro a encore été offert. Il reste 

à 175 : Lianosoff. 393 : Maizoff, 330 ; Plati-. 
ne, 709.

Lourdeur de la Utah à 775.
Hotchkiss 371.
Au comptant spécial, ta Colombia progresse 

à 420 ; Grosnyi ordinaire, 93(1
Les changes clôturent aux cours suivants ; 

Livre. 50 86 ; Dollar. 12.01 J : Mark, 6 15/16 ; 
elgique, 96 ; Peseta. 180 J : Hollande. 442 3,4 
Belgique. 96 , Peseta. ISO 5 : Hollande. 44? 3/4, 
Italie, 52 : Suisse, 233 ; Prague, 19 3/4 ; Rou
manie, 10 à l Vienne. 0 7/16.

L'Inlormateur Financier.

WJpiïmerla de PARIS-CENTRE, Navere.
Le Secrilalre-Gerant ; Abel Lamt.

TIRAGES FINANCIERS
du il janvier

Obligations foncières 1903. — Le numéro 
400.661 est remboursé par 150.900 francs. Le nu
méro 644.078 est remboursé par 30.000 francs. 
Les 8 numéros suivants sont remboursés chacun 
par 5.000 francs : 344.640, 574.234, 540.454, 
420.917, 581.060, 467.378, 413.127, 373.455.

Cent trente numéros gagnent chacun 1.000 fr.

E9 Èü? 8 9 E? ®elJ8 4 ïlostltut de# Biw»s 
O & U SS. U2. B'! Lon.jclismp, amilLU
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Manufactures Françaises

D’AMEUBLEMENTS
de Varennes-sur-Âllier (Allier)

foison COLLET-MÉRIW
Fondée en .1870

Produit dans -ses trois usines, tout ce qui 
concerne l’ameublement c

Chambres, salies à manger, salons. 
Cabinets de travail, literie, sièges, etc..

Garantit sans restriction ses produits.
A base tous scs prix sur t

LA BAISSE
que comporte la situation générale

Accepte en paiement à leur valeur eu jour .
Bons de la Défense et Emprunt Français G

CATALOGUE
gratis et franco sur simple demande

Le mieux est une visite aux Halls d'Exposi- 
tion do Varennes. Curiosité unique en France, 
comportant dix mille mètres carrés d’étalage 

' et un choix immense composé do plus d’un mil
lier de mobilier complets, ordinaires, moyens et 
riches.

ENTREE LIBRE
Ouvert tous les jours, dimanche compris.

Officiers Ministériels
Etudes de M*  GÜILLON, avoué 

et de M*  COSTE, notaire 
demeurant à Avallon (Yonne)

Vente sur Licitation
I,e Jeudi 26 Janvier 1922, 5. 

13 heures 30, en l'étude de M° 
Costa, notaire à Avdllon.
UNE MAISON D’HABITATION
sise à Avallon, sur le chemin 
Pavé de Cousin-le-Ponl.

Comprenant :
Rez-de-chaussée, salle à man

ger, deux chambres à coucher, 
salon, grenier mansardé, sous- 
sol, fruitier, cuisine, cabinet, 
cave.

Jardin anglais devant et à 
côté.

Jardin potager et d'agrément 
derrière.

Mise à prix : 15.000 fr.
Pour renseignements,, s’a. 

dresser :
A M" GüILLON et AMOU- 

DRU. avoués et à M" COSTE 
et NEVEUX, notaires, tous h 
AvTTon (Yonne). 1141

A VENDRE
12 mètres cube charpente 

éQuarrie chêne, prèle à placer.
*4 volets ter. 1 m. largeur, .4 

pliures.
3 jalousies, lames bois, lar

geur, 1 m.
S’adresser M. CHARLEUX, 

commissaire-priseur, Saint-DI- 
dicr-sur-Arroux (Saôno - et - 
Loire). 1172

AVIS MORTUAIRES
Vous Gtes prié d'assister aux Convoi. Service 

et Enterrement de M. Pierre PHILIPPONNET, 
décédé, en son domicile, au Champ de Chaume, 
commune de Sainte-Marie, le 10 janvier 192'é. 
ù l’âge de 65 ans, muni dis Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront Heu le jeudi 12 jrourant. 
la levée du corps aura lieu à 9 IZiires ; la 
cérémonie 6 9 heures 3/4. en Vî&tso de Jailly, 
l'inhumation à Saint-Saulge. A 11 heures 30. 
l’absoute sera donnée à l’église

De la part de : sa veuve, de ses enfants, pe
tits-enfants, et de toute la famille.

U ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu

Vous êtes prié de vouloir bien assister aux 
Convoi, Service et Enterrement de Mme veuve 
MOUSSY, décédée en son domicile, h Nevers, 
rue Saint-Bénin, n" 1, le mercredi 11 janvier 
1922, dans sa 75” année, munie des Sacrements 
de l’Eglise. Ses obsèques auront lieu le jeudi 12 
courant, ù 13 h. 30, en l'église Notre-Dame de 
Lourdes, sa paroisse. On se réunira 6 la mai
son mortuaire A 13 h. 15.

De la part (te : M. Léon Moussy, M. et Mme 
Blaizot, ses enfants ; M. et Mme Blaizot, ses pe
tits-enfants, de ses cousins, cousines, et de toute 
la famille.

Ù ne sera pas envoyé de'lettres de faire-part, 
te présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. Jean BOUE, .décédé à Pré- 
ey, le 11 janvier 1922, dans sa 87' année Une 
cérémonie aura lieu te vendredi 13 courant, à 
10 heures, en l'église de Saxi-Bourdon. L’inhu
mation se fera le même jour, 6 14 heures, & 
Alluy.

De la part de : Mme Jean Boué, sa veuve, et 
de toute la tamflie.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de Mme veuve CHAMBLAY, ne-î 
Jeanne BARIOL, ôécédée à lUôpital de Nevers, 
te 11 janvier 1922, dans sa 70*  année, munie des 
Sacrements de l’Eglise. Ses obsèques auront lieu 
■lo vendredi 13 courant, à 10 heures, en la cha
pelle -de IHOpitaJ. On se réunira à ITIôpital.

De la part de : scs enfants, petits-enfants, et 
<te toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
1e (présent avis en tenant lieu.

REMERCIEMENTS
Les familles Petit et Brion remercient bien 

■sincèrement les personnes qui ont assisté aux 
obsèques de M. Anet PETIT, ainsi que toutes 
celles qui leur ont témoigné des maraues de 
sympathie en nette douloureuse drconstanca.

M. Pignot et sa famille remercient bien sin
cèrement toutes tes personnes qui ont assisté 
aux obsèques ce Mme Jean PIGNOT, née Estelle 
Frébault, ainsi que toutes celles qui leur ont té
moigné des marques de sympathie en -celte dou
loureuse circonstance.

M. Louis Darcy et sa famille remercient bien 
sincèrement toutes les personnes qui ont assisté 
aux obsèques de Bille Marie-Louise DARCY, 
ainsi que toutes celles qui leur ont témoigné des 
marques de sympathie en cette douloureuse cir
constance.

HERNIE
œ&MB&E DU JUHT eâ HORS CONCOURS

O.’HSS

' IE SUIS GUERI I! C'est l’affirmation de tou-. 
tes les personnes atteintes de hernies qui ont 
porté le nouvel appareil sans ressort de 
M |TÎÂQK'S,S réputé Spécialiste de Paris, 
lu. 63, Boulevard Sébastopol.

Ce nouvel appareil, grâce à l’adaptation de 
la nouvelle Pelote à compression souple et de 
nouveaux perfectionnements, assure séance te
nante la contention parfaite des hernies les plus 
difficiles, les réduit et les fait disparaîtra.

Approuvée par le corps médical lui-même, la 
de M. GLASER, est le dernier progrès àe la_________....___

Les témoignages authentiques de personnes GUERIES qui parviennent chaque jour à M. ' 
GLASER, sont lès preuves irréfutables de la supériorité de cette belle découverte.

MALADES que ta hernie torture, ne vous laisses pas induire en erreur 1 
Méfiez-vous des réclames tapageuses I!

Mfî AÇFRest !e seul vraî praticien, le seul dont les 40 années d’expêrien^ mellenî . ULrtJLllp hemieux à l’abri de tous tes mécomptes.
ADOPTER sa méthode, c'est VAINCRE la HERNIE
Désireux de donner aux malades une preuve immédiate de ce résultat, garanti d’aiiteurs pas 

écrit, M. GLASER, invite toutes tes personnes atteintes de hernies, efforts, descentes, à lui 
rendre visite dans les villes suivantes où il fera gratuitement l’essai de ses appareils. Hommes 
et femmes, vieillards et enfants, allez-donc tous de 8 h. à 4 h à :

NEVERS samedi 14 et le 15 janvier. Hôtel DECIZE, 17, de 8 h. 8T2 h.. Hôtel du Commerce.
LA CHARITE, dimanche 22, de 8 h. à 1 h., Hô- ierminus. (e! dg Ja Monarque.

CHATEAU-CIHNON, 16, de 9 h. à 2 h., Hôtel ae CORBIGNY, mardi 24 janvier, Hôtel du Corn- . 
1a Poste, Commerce. .

Obésité, Grossesses, Matrice CEINTURES VENTRIÈRES pour déplacement de tous organ&c 
Brochure franco sur demanda à M. GLASER,63, boulevard Sébastopol, PARIS. y

Maladies dTstomtc 
et mauvaise circulation dis sang 
Résultats intéressants à signale^ 

aux lecteurs

On est arrivé à employer, après purification, 
une poudre naturelle trouvée dans certaines ré
gions de France, alors qu’avant guerre, on la 
recevait de. Saxe et de Bavière, ’ comme base 
d’une spécialité :

La Poudre de THÔpilaî (marque déposée se
lon la loi, le 16 avril au Greffe' du Tribunap 
qui guérit après soulagement immédiat, les ai
greurs, dyspepsies, gastrites, dilatations, gas
tralgies, vomissements et tous les maux a es
tomac.

Les nombreuses guérisons dans la région ren
daient utile de signaler cette découverte à nos 
lecteurs

M. Piot, instituteur a Rians, qui, ayant tout 
essayé sans résultat durable, a pris de La 
DPE DE L'HOPITAL, nous autorise, dans un 
but humanitaire, à signaler sa guérison.

M. Chédin, d'Aubinges, dit à qui vept 1 en
tendre : « Sans La Poudre de l'HôpiLfL, depuis 
quatre ans, je serais mort !» ,

Mme Lucas, sage-femme à Mpritigny, s’écrie : 
« Mon père qui ne pouvait jnus rien digérer, 
mange aujourd’hui des haric/rts rouges. ».

Les attestations semblables à celles-ci ne tien
draient pas dans ce journal.

Cette spécialité véritable découverte scienti
fique, régularise l'intestin. Plus de constipa
tion ; elle chasse la bile et rétabli une parfaite 
circulation du sang. C’est là le grand résultat.

Elle supprime tous les malaises causés par 
une mauvaise circulation migraines, insom
nies, congestions, accidents dus à L'figo criti
que.

Pour une fois, on peut dire que les boches ne 
sont pas les seuls à faire quelque chose en thé
rapeutique. Nos lecteurs en trouveront chez leur 
pharmacien, qui peut s’en procurer chez tous 
ses fournisseurs de gros.

Détail : PARIS, Pharmacie Normale, 19, rue 
Drouot ; Nevers. Pharmacie Bernamont, rue du 
Commerce et toutes pharmacies, ou écrire à M. 
Larché, pharmacien spécialiste, Les Aix- 
d'AngilIon (Cher), qui vous enverra un flacon 
par poste (franco 7.70) avec tous renseignements 
gratuits.

Suprême Buteau
Bpéiiitiî Hygiénique et Rafraîchissant
BUTEAU tf. G°, Les Bourdelais (Cher)

(vis * iiosmms
Nous avons Ilionneur de prévenir ceux d« 

nos abonnés qui ne nous auraient encore pas 
lait parvenir lo prix de Uur abonnement, que 
nous leurs feront présenter par les soins ds ta 
poste à partir du 15 janvier, une traite dont 
le montant sera augmenté de 75 centimes pour 
les abonnements de 3 mois, 1 fr. 05 pour les 
abonnements de 6 mois, et 1 fr. 25 pour les 
abonnements d’un an. pour frais de recouvre
ment. Les personnes qui préfèrent ee libérer 
par mandat-poste, sont priées de vouloir biea 
nous faire parvenir leur envoi jusqu’au 20 jan
vier.
^WlAAVVTVAVVVVVVV-VVt'VVV-VVVVVlVV'VVV-VV-VVVVtVlA.XVtVWf

Prunelle Fournier
A LA FINE CHAMPAGNE

Parmi des MILLIERS, quelques personne» 
GUERIES nous autorisant à publier leur adres
se :
M. ROY François, CHASS1GNY. par Avallon 

(Yonne) hernies double guéries.
M. AUTHELET E., La Capucines Saint-Claude 

(Jura), hernie guérie.
M. CHEVALLIER A., à Egrisclles le Bocage 

(Yonne), hernie guérie.
M.' GREMILLET E., ù Leponges (Vosges), son 

fils, hernie guérie.
M. GEORGES V., à Després, commune de Cus- 

set ,Allier), hernie guérie.,
nouvelle pelote adaptée à l'appareil sans ressort 
science herniaire.

VLlViÆlU, il, UC o il. <1 JJ., LiULUl U VI AAVAIAIHIOA LV, 
LA CHARITE, dimanche 22, de 8 h. à 1 h., Hô

tel de la Poste, Monarque.
merce.
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Le hrffim 
ie la Dame en noir 

Par Gaston LEROUX

IV. — En rouie 
vSuile)

Est-ce qu’il pouvait risquer, par son im
prudence, de lui apprendre ipiil s’était en
fui du collège d’Eu, pour vol !... Non! Non! 
pas ça !.... Elle lui avait demandé souvent;

— Où avez-vous été élevé, mon jeune 
ami ? Où avez-vous fait vos premières étu
des ?

Et il avait répondu 5
— A Bordeaux 1
Il aurait voulu pouvoir répondre : « A’ Pé- 

king ! n
Cependant ce supplice ne pouvait durer. 

Si c'était « elle », eh bien, il saurait lui dire 
des choses qui feraient fondre son cœur.

Tout valait mieux que de n’être point 
serré dans ses bras. Ainsi, parfois se rai
sonnait-il. Mais il lin fallait être sûr !... sûr 
au delà de la raison, sûr de se trouver en 
ïaee de la Dame en Noir ! « comme le chien 
est sûr de respirer son maître »... Cette 
mauvaise figure de rhétorique qui se pré
sentait tout naturellement à son esprit de
vait lé conduire ù l’idée de « «remonter la 
piste ».

Elle nous mena, dansées conditions que 
l’on sait, au Tréport et à Eu. Cejendant, po
serai dire que . cette expédition n’aurait 
peut-être. point donné de résultats décisifs 
aux yeux d'un tiers qui, comme moi, « n’é
tait pas influencé par l'odeur », si la lettre 
?e Mathilde, que j’avais remise à Roulela- 

illa. dans le train, n'était tout à coup ve

nue lui apporter cette assurance que nous 
alitons chercher.

Cette lettre, je ne l’ai point lue. C’est un 
document si sacré aux yeux de mon ami 
que d’autres yeux ne le verront jamais, 
mais je sais que les doux reproches qu’elle 
lui faisait à l’ordinaire de sa sauvagerie et 
de son manque de confiance, avaient pris 
sur ce papier un tel accent de douleur que 
Rouletabille n’aurait .pas pu s'y tromper, 
môme si la fille du professeur Stangerson 
avait oublié de lui confier, dans une phrase 
finale, où sanglotait tout son désespoir <je 
mère, que « 1 intérêt qu’elle lui portait ve
nait moins des services rendus que du sou
venir qu’elle avait gardé d’un petit gar
çon, le fils d’une de ses amies, qu’elle avait 
beaucoup aimée, et qui s’était suicidé 
« comme un petit homme », à l’âge de neuf 
ans. Rouletabille lui ressemblait beau
coup ! »

Panique
Dijon... Mâcon... Lyon... Certainement, 

là-haut, au-dessus de "ma tète, il ne dort 
pas... Je l’ai appelé tout doucement et il ne 
m'a pas répondu... mais je mettrais ma 
main au feu qu’il ne dort pas !...

A quoi songe-t-il ?... Comme il est calme. 
Qu’est-ce qui peut bien lui donner un calme 
pareil ?... Je le vois encore, dans le par
loir, se levant soudain en disant : « Allons- 
nous-en » et cela d’une voix si posée, si 
tranquille, si résolue... Allons-nous-en vers 
qui ? Vers quoi avait-il résolu d’aller ? Vers 
<i elle » évidemment, qui était en danger et 
qui ne pouvait être sauvée que par lui ; 
vers elle, qui était sa mère « et qui ne le 
saurait pas 1 »

« C'est un secret qui doit rester entre 
vous et moi ; l’enfant est mort pour tous, 
excepté pour vous et moi ! »

C'était cela sa résolution, cette volonté 
subitement arrêtée de ne rient lui dire. Et 
lui. le pauvre enfant, qui n’était venu cher- 
cher cette certitude que pour avoir le 
droit de « lui » parler.

Dans le moment .même qu’il savait, il 
s'astreignait à oublier, il se condamnait au 
silence. Petite grande fane héroïque, qui 
avait compris que la Dame en noir qui avait 
besoin de son secours ne voudrait d’un 

salut acheté au prix de la lutte du fils con
tre le père !

Jusqu où pouvait aller cette lutte ? jus
qu'à quel sanglant conflit ? I) fallait tout 
prévoir et il fallait avoir les mains libres, 
n’est-ce pas, Rouletabille, pour défendre la 
Dame en noir ?...

Si calme est Rouletabille que je n’en
tends pas sa respiration. Je me penche sur 
lui... il a les yeux ouverts.

— Savez-vous à quoi je réfléchis me dit- 
il. A cette dépêche qui nous vient de Bourg 
et qui est signée Darzac, et à cette autre 
dépêche qui nous vient de Valence et qui 
est signée Stangerson.

— J’y ai pensé, et cela me semble, en 
effet, assez bizarre. A Bourg, M et Mme 
Darzac ne sont plue avec M. Stangerson, 
qui les a quittés à Dijon. Du reste, l'a dépê
che le dit bien : « Nous allons rejoindre M. 
Stangerson ».

Or. la dépêche Stangerson prouve que 
M. Stangerson, qui avait continué directe
ment son chemin sur Marseille, se trouve 
à nouveau avec les Darzac. Les Darzac au
raient donc rejoint M. Stangerson sur la 
ligne de Marseille ; mais alors, il faut sup
poser que le professeur s'est arrêté en 
route. A quelle occasion î II n’en prévoyait 
aucune.

A la gare, il disait s « Moi, je serai à 
Menton demain matin à dix heures ». Vo
yez l'heure à laquelle la dépêche a été mise 
à Valence et constatons, sur l'indicateur 
l'heure à laquelle M. Stangerson devait nor
malement passer à Valence à moins qu’il 
ne se soit arrêté en route.

Nous avons consulté l’indicateur. M. 
Stangerson devait passer à Valence à mi
nuit quarante-quatre, et la dépêche portait 
minuit quarante-sept, elle avait donc été 
jetée à Valence, au cours de son voyage 
normaL A ce moment, il devait avoir été 
rejoint par M. et Mme Darzac.

Toujours l’indicateur en main, nous par
vînmes à comprendre le mystère de celte 
rencontre. •

M. Stangerson avait quitté les Darzac à 
Dijon, où ils étaient tous arrivés à six heu
res vingtrsept du soir. Le professeur avait 
alors pris le train qui partait de Dijon, à 
sept heures huit et arrivait à Lyon à cix 

heures quatre ,et à Valence à minuit qua
rante-quatre.

Pendant ce temps, les . Darzac, quittant 
Dijon à sept heures, continuaient leur route 
sur Modane et, par Saint-Amour, arrivaient 
à Bourp § nèuf heures trots du soir, train 
qui doit repartir normalement de Bourg à 
neuf heures huit.

La dépêche de M. Darzac était .partie de 
Bourg et portait l’indication de dépôt neuf 
heures vingt-huit. Les Darzac étaient donc 
rijstés à Bourg, laissant leur train.

On pouvait prévoir aussi le cas où le 
tram aurait eu du retard. En tout cas. nous 
devions chercher la raison, d’être de 'la dé
pêche de M. Darzac entre Dijon et Bourg 
« aiprès le départ de M. Stangerson ». On 
pouvait même préciser entre Louhans et 
Bourg; le tram s’arrête en effet à Louhans, 
et si le drame avait eu lieu avant Louhans 
(où ils étaient arrivés à huit heures), il est 
probable que M. Darzac eût télégraphié de 
cette station.

Cherchant ensuite la correspondance 
Bourg-Lyon, nous constatâmes que M. ’’ar- 
zac avait mis sa dépêche à Bourg une mi
nute avant le départ pour Lyon du train 
de neuf heures vingt-neuf.

Or. ce train arrive ù Lyon à dix heures 
trente-trois, alors que le train de M. Stan
gerson arrivait à Lyon à dix heures trente- 
quatre.

Après le détour par Bourg, et le station
nement à Bourg, M. et Mme- Darzac avaient 
pu. avaient dû rejoindre M. Stangerson ù 
Lyon, où ils étaient une minute avant lui ! 
Maintenant, quel drame, les avait ainsi re
jetés de leur route ?

Nous ne pouvions que nous livrer aux 
plus tristes hypothèses qui avaient toutes 
pour base, hélas ! la réapparition de Lar
son. Ce qui nous apparaissait avec une net
teté suffisante, c'était la volonté de chacun 
de nos amis de n’effrayer personne.

M. Darzac, de son côté, Mme Darzac du 
sien, avaient dû tout faire pour se dissimu
ler la gravité de la situation.

Quant à M. Stangerson. nous pouvions 
nous demander s’il avait été mis au courant 
du fait nouveau.

Ayant ainsi approximativement démêlé 
les choses à distance! Rouletabille m’invita 

à profiter de la luxueuse installation que la 
Compagnie internationale des Wagons-Lits 
met à la disposition des voyageurs amis du 
repos autant que des voyages, et il me 
montra l’exemple en se livrant à une toi
lette de nuit aussi méticuleuse que s’il avait 
pu y procéder dans une chambre d’hôtel. 
Un quart d’heure après, il ronflait ; mais 
je ne crus guère à son ronflement.

En tout, cas, moi, je ne dormis point. A 
Avignon, Rouletabille sauta de son lit, pas
sa un pantalon, un veston, et courut sur le 
quai avaler un chocolat bouillant. Moi, je 
n’avais pas faim.

D'Avignon à Marseille, dans notre an. 
xiété. le vovage se passa assez silencieu
sement ; puis ,en vue de cette ville où tout 
d’abord, il avait mené une existence si bi
zarre, Rouletabille, sans doute pour réagir 
contre l’angoisse qui. grandissait en nous, 
au fur et à mesure que nous approchions de 
l'heure à laquelle nous allions « savoir », se 
rémémora quelques anciennes anecdotes 
qu’il me conta, sans paraître, du reste, y 
prendre le moindre plaisir. Je n’étais guère 
à ce qu’il me disait.

Ainsi arrivâmes-nous à Toulon.
Quel voyage ! Il eût pu être si beau î A 

lYsrdinaire, c’était avec un enthousiasme 
toujours nouveau que je revoyais ce pays 
merveilleux, cette côte d’azur aperçue au 
réveil comme un coin de paradis après 
l’horrible départ de Paris, dans la neige, 
dans la pluie ou dans la boue, dans l’humi
dité, dans le noir, dans le sale !

Avec quel joie, le soir, je posais le pied 
sur les quais du prestigieux P.-L.-M., sûr 
de retrouver le glorieux ami qui m’atten
drait, le lendemain matin, au bout de ces 
deux rails de fer : le soleil 1

A partir de Toulon, notre impatience de
vint extrême. A Cannes, nous ne fûmes 
point surpris du tout en apercevant sur le 
quai de la gare, M'. Darzac qui nous cher
chait. Il avait été certainement touché par 
la dépêche que Rouletabille lui avait envo
yée de Dijon, lui annonçant l’heure de notre 
arrivée ù Menton. Arrivé lui-même, avec 
Mme Darzac et M. Stangerson, la veilJe, 
à dix heures du matin, ù Menton, il avait 
dû repartir ce matin même de Menton et 
venir au-devant de nous jusqu'à Cannes, 

car nous pensions bien que, d'après sa dé
pêche, il avait des choses confidentielles à 
nous dire. Il avait la figure sombre et dût ' 
faite. En le voyant, nous eûmes peur’.

— Un malheur ?... interrogea Rouleta*  
bille.

— Non, pas encore !... fépondit-îl. ‘
— Dieu soit loué ! fit Rouletabille en sou*  : 

pirant, nous arrivons à temps.
M. Darzac dit simplement :
—- Merci d’être venus !
Et il nous serra la main en silence, nous 

entraînant dans notre compartiment, dans 
lequel il nous enferma, prenant soin de. 
tirer les rideaux, ce quj nous isola complète
ment. Quand nous fûmes tout à fait chez 
nous et que le train se fut remis en mara 
che, il parla enfin. Son émotion était telle 
que sa voix tremblait .

— Eli bien, fit-il, il n’est pas mort ! *
— Nous nous en sommes bien doutés, in

terrompit Rouletabille. Mais, en êtes-vous 
sûr ? — Je l’ai vu comme je vous vois. .

— Et Mme Darzac aussi, l'a vu ? j .
— Hélas ? Mais il faut tout tenter pour 1 

qu’elle arrive ù croireù quelque illusion ! Je 
ne tiens pas à ce qu’elle redevienne folle, ; 
la malheureuse !... Ah ! mes amis, quelle , 
fatalité nous poursuit !... Qu’est-ce que cet Z 
homme est revenu faire autour de nous IX 
Que nous veut-il encore ?... f

Je regardai Rouletabille. Il était encore 
plus sombre que M. Darzac. Le coup qtf’iù 
craignait, l’avait frappé. Il en restait affalé*  
dans son coin. Il y eut un silence entre t 
nous trois, puis M. Darzac reprit : i

— Ecoutez ! il faut, que cet homme dis-/ 
paraisse !... Il le faut !-.. On le joindra, en} 
lui demandera, ce qu’il veut., et tout l’ar-'i 
gent qu’il voudra, on le lui donnera... on’ 
alors, je le tue ! c’est simple !... je crois, 
que c’est ce qu’il y a de plus simple 
n’ést-ce pas votr,g avis ?... t

Nous ne lui répondîmes point... Il pa
raissait trop à plaindre. Rouletabille, domi
nant son émotion par un effort visible, en
gagea M. Darzac à essayer de se calmer ci ' 
de nous raconter par le menu tout ce qui . 
s’était passé depuis son départ de Paris.

Alors, il nous apprit que l’évènement s’ê- ( 
tait , produit à Boürg même, ainsi que nous 
l’avions pensé, {A suivre) <

; /
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Etude do M’ PERRIN 
notaire à Prémery

A AFFERMER , 
par adjudication

Le dimanche 22 janvier 1922, 
à 2 heures, à Prémery, en l’é- 
Jude de M‘ Perrin, notaire,

UNE PRAIRIE
Appelée « les Vallées », con

venant U hectares, située à 
Gipy, commune do Giry. divi
sée en deux parties, avec mare 
fans chaque partie.

Jouissance au 1" mars 1922.
S’adresser pour visiter à M. 

Louis Lhospied, à Gipy, et pour 
renseignements, à M" Perrin, 
notaire à Prémery. 1122

Etude de RT Maurice BOT 
notaire à Château-Clfinon 

(successeur de M' JEAbIMCT)

A VENDRE 
IMMEUBLE 

à usage de garage et jardin at
tenant de 6 ares environ, ûvlx. 
ou sans matériel.

■S’adresser â M' BOT, notaire.
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Etude de M' BONNET 
commissaire priseur à Nevers

Etude de M' BAYLE 
notaire à Nevers

Elude de M" BONNET 
commissaire-priseur à Nevers

Vente aux Enchères
A Nevers, salle des Ventes, 

avenue Georges Clemenceau n' 
l. Le samedi 14 janvier 1922.

I. -- A 13 heures, Mobilier 
jomprenant : Armoire, commo
de, lits (bois et fer), lit-cage, li
terie, glaces, cuisinière, bon 
poêle faïence, chaises, couchet 
te et bercelonnette, clarinette, 
canapés, onjts divers.

IL -- A 13 h. 4 : vente après 
décès de M. et Madame MENET 
SOI'TY : Mobilier comprenant: 
buffet étagères armoires, tables 
chaises, commode, buffet et cui
sine. tables.de nuit, toilette, lits, 
glaces, cuisinière, pendule, ga- 
erie de foyer, cheminée prus- 
iienne, vaisselle, batterie de 
cuisine, linge, literie, etc.

Au comptant frais en sus.
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Etude de M’ PERRIN, notaire 
à Nevers

Suivant procès-verbal d'ndm- 
■iicalion dressé par M' PERRIN' 
notaire à Nevers, le '. ingl-qua- 

. ire décembre. mil neuf cent 
'üigt-et-un, commis judiciaire
ment.

M. Marcel KNOPS, garçon 
coiffeur, demeurant à Bourges 
eue de Dun. numéro 142,

S’est rendu adjudicataire 
l’un fonds de commerce de 
coiffeur-parfumeur, exploite à 
Nevers, rue Saint Geriest. nu
méro 24. comprenant la clien- 
•èle et achalandage, it droit au 
bail, le matériel servant à son 
exploitation et les marchandi
ses.

Appartenant indivisément h : 
1° Madame Marie-Mathilde 
POUILLOT, sans profession, 
demeurant à Nevers. rue Saint- 
Genest, numéro 24. veuve de 
Monsieur .Antoine - Léopold -. 
François WAL.KENTHALER ; 
f Mademoiselle Marie-Made- 
ieine WACKENTHALER. mi
neure. sous la tutelle légale de 
Madame AVACKENTHALER . 
née Pciiillot. sa mère ; 3' Mon
sieur Marcel - Antonin - Louis 
(V.ACKENTHALER. mécanicien 
ayant eu son dernier domicile 
à Nevers. rue Saint-Genest, nu
méro 24 ; 4‘ Madame Geor- 
gette-Zélle - Marie 
THALER; épouse 
Ernest PRINET, 
•avec lequel elle 
Vauxbuin (Aisne) 
dame Suzanne - Marie - Paule 
AVACKENTHALER, épouse de 
Monsieur . Gaston ROUGEOT, 
employé au Crédit Lyonnais, 
•avec lequel elle demeure à 
Strasbourg,

L’entrée en j'ouissance a été 
fixée au vingt-quatre décembré 
mil neuf cent vingt-et-un.

Les oppositions ti faire) s’il 
y a lieu, devront être formées, 
dans les dix jours, au plus tard 
qui suivront la présente in
sertion. renouvelant celle parue 
dans « Paris-Centre" » lo 1" 
janvier 1922 et seront reçues en 
l'étude do M’ Perrin, notaire 
à. Nevers, ou domicile a été élu 
h cet effet.

Pour deuxième insertion : 
Perrix.
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Etude (le
M’ GALLICHER-LAVANNH 

notaire a Nevers
Suivant acte reçu par M' 

Galiicher-Lavunne, notaire à 
Nevers, lo 28 décembre 1921 
Monsieur Antoine COLAS et 
Madame Nicole GRAMBERT. 
son épouse, demeurant a Cou- 
langes-les-Nevers. et avant à 
Nevers, 25, rue La Fayette, ent 
vendu à la Société en nom col
lectif « COLAS Frères », dont 
le siège est à Nevers, rue La- 
fayette, n" 25 existant- entre 
Monsieur Paul-Pierre COLAS et. 
Mademoiselle Jeanne-Gabrielle 
COLAS, demeurant a Nevers. 
Lo fonds de commerce de mar
chand de graines fourragères, 
potagères et do fleurs en gros 
et en détail, connu sous le 
nom de « Graineterie Niver. 
naise », exploité à Nevers, rué 
La Fayette n' 25. Comprenant le 

nom commercial, la clientèle, 
l’achalandage, le matériel ser
vant à l’exploitation, les mar
chandises et approvisionne - 
mente, avec bail des lieux où 
co fonds est exploité.

L’entrée en jouissance a été 
fixée au 24 décembre 1921.

Les oppositions à "aire s’il y 
a lieu sur le prix de la v*r,te 
devront être formées au plus 
tard dans les dix jours aj rès 
seconde insertion qui renouvel
lera la présente ; elles seront 
reçues & Nevers. en t étude de 
M» GALLICHER-LA VANNE 
notaire, où domicile a été élu 
à cet effet.

Pour première insertion 
Antoine COLAS, 
Jeanne COLAS.

_____ 1291

VENTES AUX ENCHERES 
après décès de M. Constant

Ernest
A Nevers, salle des Ventes, 

avenue Georges Clemenceau 
n’ 1. Le jeudi 19 janvier 1922 
à 13 heures.

BONS MEUBLES
ET OBJETS MOBILIERS 

consistant notamment en : 
Desserte Louis XVI, bureau ja. 
ponais, bibliothèque, glaces, 
fauteuil de bureau, garnitures 
de cheminées.:(pendules et can
délabres), chaise-longue, tau- 
leiii.l, chaises, tables, prie-Dieu, 
vases tableaux, porte-parapluie 
lustre, casier à musique, jar
dinière, labié de nuit, coffre a 
bols, fourneau à gaz, parc- 
étincelle, -service de fable faïen
ce. rideaux, tentures, chenets, 
garnitures de foyer, cuisinière, 
20 pièces cuivre, matelas, vais
selle, verrerie. batterie ce cuisi
ne, accessoires de toilette, ju
melle, bibelots, objets divers. 
Lots volumes reliés ou tnochés. 
fots et ’outefiles vides, etc. El 
une petite charrette pour ûne 
avec harnais.

Au comptant trois en sus.
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TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE NEVERS

GREFFE

WACKEN - 
de Monsieur 
mécanicien, 
demeure . à 

; 5' Et Ma-

Etude ce
M- GALLICHER-LAVANNS 

notaire ù Nevers
Suivant acte reçu par M' 

GALLICHER-LA VANNE, notai
re ù Nevers le 28 décembre 1921 
Mademoiselle Jeanne Gabriel le 
Colas et M. Antoine Paul Pierre 
Colas, employés de commerce 
demeurant a Nevers. rue La- 
Fayette n' ont- formé entre 
eux une société en nom collec
tif ayant pour obj'et le commer
ce des graines fourragères. pr> 
tagères et de fleurs, en gros et 
en détail, l’achat et l'exploita
tion de tout fonds de commer
ce de celte nature et toutes opé
rations pouvant s’y rattacher 
direc-lement ou indirecte
ment n -ur une durée de 
dtx-huit&.nnées ù compter di 
24 décejrbre 1921 avec siège 
social à Nevers. rue La Fayette 
n’ 25, sous la raison et avec 
les signatures sociales « Colas 
Frères ». Les offaires et inté
rêts de la société seront gérés 
et administrés par les deux as
socies avec les Jxiiivoirs les 

plus étendus et avec faculté 
pour eux d’agir ensemble ou 
séparément. Chacun des asso
ciés aura la signature sociale, 
mais il n'en pourra faire usage 
que pour les. affaires de la so
ciété. il pourra recevoir cl 
payer toutes sommes, régler 
tous compti-s. faite tous achats 
de marchandises, souscrire en. 
c.osser, accepter et- acquitter 
fous f" ’ 
tirer et 
q -s. 
droite, 
tous

commerceeffets" de.
acquitter tous chè- 

se désister 
faire

A VENDRE 
PETITE LOGATURE

Bâtiments d'habitation 
d'exploitation et 3 hectares de 
terrain. ' .

Sise à Monfambert-Tannay.
Libre au 11 novembre pro

chain.
S'adresser à BT VËQUE. 

huissier ’à Fours. 1312

et.

M' BERNARD, notaire à 
Palaiseau (S.-et-O.), 30 minutes 
Paris, demande :

CLERC
eu?: inventaires et petites liqui
dations, et clerc aux inventai
res et liquidations. 1187

de tous 
main-levée de 

tous chèques, se désister de 
tous droits, faire main-levée de 
toule.s. inscriptions, saisies, op
positions et autres empêche
ments avant ou après paiement 
toutefois .les emprunts avec ou 
sans nantissement, les baux, 
acquisitions, échanges et ven
tes d’immeubles no pouvant 
être réalisés qu'avec le con
cours des deux associés.

Le capital social a été fixé h 
douze mille francs. Chacun des 
associés a fait l’apport h la 
société d'une somme de six 
mille francs. Les bénéfices de 
la société seront partagés par 
moitié entre les associés 
pertes seront supportées dans 
la même proportion.

Une expédition do l’acte cf- 
dessus énoncé a été déposé le 
10 janvier rail neuf cent vingt 
deux h chacun des greffes de 
ki justice de paix et du tribu 
nal de commerce do Nevers:

Pour extrait et pour inser
tion :

le.

Galliciiep.-Lavavvp 
12D2

Mofe À. CITROEN
5 II. P., éclairage et démarrage électrique, 

2 planes, 100 kilos de bagages, 5 litres d es
sence aux 100 kilomètres. Prix : 8.500 fr.

10 H. P., éclairage et. démarrage électri
que, torpédos 4 et 5 places, conduites inté
rieures, 3 et 4 places. Camionnettes et livra:- 
sens 300 et 500 kilos.

Prix : 13.000 à 18.000 fr.

Visibles Garage BERTIN
31, rue de Mouësse, NEVERS (Nièvre) 

Téléphone : 3-04 (1)

LA MENOPAUSE
Toutes le» femmes connais»ent tes 

dangers qui les menacent à l'époque de 
la Ménopause. Les symptôme» sont 
bien connu» C'est d'abord une sensation 
d'étouffement et de suffocation qui étreint 
la gorge, des bouffées do chaleur qui 
montent au visage pour faire place à une 
sueur froide sur tout le corps. C'est alors 
qu’il faut sens plus tarder faire une cura 
avec la

JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY
Nous ne cesserons de répéter que toute femme qui atteint 

l’âge de quarante ans, même celle qui n’éprouve aucun ma
laise, doit fairo usage de la JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY 
à des intervalles réguliers, si elle veut éviter les différents 
malaises qui sont les conséquences de l’âge critique ; Hémor- 
rtgief, Troubles d« circuletlon eu sang, Etourdissiments, Chaleurs, 
Vapeurs, Co- gestisn, Varices, Ph/ébiiBi, etc.

a JOUVENCE DE D’ABBÉ SOURY, préparée à la Phar
macie Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve dans toutes 
tee Pharmacies :

Le flacon, 6 îr , plus impôt O fr 60, total : 6 fr. €0.

Par jugement du 7 janvier 
1922, le tribunal a rapporté--son 
jugement accordanT le bénéfice 
du règlement transactionnel à 
la Société Anonyme- des AN- 
CI EN S ETA B L JSSI f.Vf ENTS
BRELOUX, dont le siège est 
& -Nevers, rue Sainl-Gildard : 
l’a déclarée en élat de faillite 
ouverte et a fixé au 3 novem
bre 1919 la date do cessation 
des paiements. A nommé M. 
Chuc-t juge commissaire et M. 
Bosq syndic provisoire.

Vous êtes invité à vous trou, 
ver, en personne ou par fonde 
(le pouvoir Je Lundi IG Jan 
vier 1922. ù 16 heures, dans la 
salle du Tribunal de Commerce 

autres

DISSOLUTION DS SOCIÉTÉ
Suivant acte . reçu par M' 

BAYLE, notaire à Nevers, le 
vingt-huit décembre mil neuf 
cent vingt et un, M. Jules Soli- 
gny, maréchal-ferrant, demeu
rant. a Neverx, rue du Champ- 
de-Foire, n“ 8 et M. François 
Rameau, maréchal-ferrant, "de
meurant à Nevers, rue" de 
Mouëss?, n 23, ont déclaré dis
soudre. purement et simple
ment, à compter ott jour de 
l’acte, la société en nom collec
tif, ayant son siège à Nevers, 
Mouësse n“ 23. ont. déclaré dis- 
enlre eux sous la raison sociale 
« Soligny et Rameau » pour le 
commerce de la maréchalerie et 
la vente de tous objets agricoles 
et industriels s'y rattachant, 
aux termes d’un acte reçu par 
M' Laniray, notaire à Magny- 
Cours, le quatorze août mil 
neuf cent vingt, publié confor
mément à ta lot

En conformité de l'article 14 
de l'acte de société la liquida
tion sera faite par tes soins des 
deux associés, elle devra être 
terminée dans le délai d’un an. 
■\ cet effet chacun des liquida
teurs aura séparément les pou. 
voir? 1rs plus étendus pour ad
ministrer, vendre, payer, tou
cher , et transporter foules 
créances, agir en justice et con' 
sertir tous désistements et 
mains-levéês avec ou sans paie
ment.

Des extraits de l’acte çus- 
énoncé ont été déposés le dix 
innvier mil neuf cent vins' 
Ceux, l’un au greffe du Tribu
nal de commerce de Nevers et 
l'autre au greffe de la Justice 
de Paix de In même ville.

Pour extrait et mention :
Bayle, notaire.
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mil nmi£ ..(Allier). T»tec Q1

On demande à emprunter
En 1" Hypothèque.

CENT MILLE FRANCS 
cause d’achat.

S’adresser a M’ CALLIER, no
taire à St-Pourçain-sur-Sioule 

1120

Cabinet de 
Monsieur Louis ALEXÉLINE 

ancien principal clerc 
de notaire

14, rue Hoche. Nevers .

Cabinets Maires
A CEDER 

CREMERIE-EPICERIE 
FRUITERIE 

Vins a emporter 
Belle installation centre ville, 

aff. 100.0Û0, fr., prix, 15.000 fr.
S adr. RÎGOLLET, 21, rue 

Paui-Bert, Auxerre. Tel. 171.
1083

A AFFERMER 
pour entrer en jouissance

Le 
nant 

Le 
nant 

Lo 
contenant 24 hectares 27 ares ;

Le Pré de l’Acacia, contenant 
15 hectares ;

Le Pré du Gué de Charmoie, 
contenant 15 hectares.

Pour visiter et traiter s’adres
ser à M. François NARCY, gar
ée, au Bouillon, par MON- 
CEAUX-LE-COMTE (Nièvre).

1119

de suite
Pré da Sauvigny, conte- 
19 hectares ;
Pré de Châtillon, conlc- 
13 hectares 77 ares ;

Pré du Gué de la Brosse,

A vendre, pour raison de santé 
UN FONDS DE COIFFEUR 

MIXTE, PARFUMERIE 
dans chef-lieu de canton ce la 
Nièvre. Logement 6 pièces : 
bail 16 ans. loyer, 450 fr. Af- 
Prixàdébnt.- <tes ela a..efri,rf25 
faires 25.000 fr. Prix è. débat
tre. 15.000 fr.

S’adresser au Bureau du 
Journal. 1252

A VENDRE A L’AMIABLE
par lots ou par parceLes au gré des amateurs 

Lo dimanche 22 janvier à partir de 10 heures du malin, a 
1 auberge Rivet, à Pougnv.

de Nevers, avec les 
créanciers pour donner votre 
avis sur le maintien du svndiè 
provisoire.

En raison do l'importance de 
la réunion, qui doit décidei 
-nr les communications faites 
par le Syndic, des mesures ti 
prendre entre autres si le Syn
dic doit continuer l’exploitation 
du fonds jusqu'à la vente les 
.•réancærs sont invités ‘ très 
instamment, d’y Assister en 
personne ou par fondé de pon 
voir régulier. Ceux qui n'oni 
pas encore produit leur titre 
de créances sont invités â le 
faire d,> suite soit au greffe soit 
entré Jpg mains du svndio

Le Greffier : IJ. FRANÇOT9
1310

Etude de M' BAYLE 
notaire à Nevers

cession de droits
DANS FONDS DE COMMERCE

Première insertion
n.otc reÇu Par W teAïLE, notaire à Nevers, le 

v'net huit décembre mil neuf 
cent vingt et- un M. Jules Soi, 
gny, maréchal-ferrant, derneu 
rnnt A Nevers, rue du Champ. 
de-Foire n’ 8, a vendu et cédé 
a M. François Rameau, maré
chal-ferrant demeurant ù Nevere 
rue de Mouësse n» 23, tous ses 
droits dans le fonds ' de rom 
merce de maréchalerie par lui 
apporté ù la société dissoute 
" Soligny et Lameau » avec 
toutes augmentations et amê- 
liorations nui ont nu y être fei 
les pendant 'a durée de J’ireso- 
ria'ion, le dit fonds exploita, A 
Nevers, nie de Mouèsse n“ 2'1 
çl comprenant : !• l’enseigne et 
le nom commercial, l;i clientèle 
et l'achalandage ; g" te maté
riel et l’oufillage servant â son 
cvpln,talion : 3’ et les mar
chandises fe garnissant ;

L'entrée en jouissance a été 
fixée nu vingl.-hmt décembre 
mil neuf ren| vingt c-t un

Les oppositions, s'il v a lie, 
devront f-tre fades dans les dix 
fours de la seconde inscrimn et 
seront reçues nu domiede du n 
Nevers. en l'élude de M' Bayle 
notaire, rue Vaut),an. n" 

Pour première inrerf
10.

?n.
Signé B-'-vib.

1289
A VENDRE

BEL EPAGNEUL FRANÇAIS
Detail par lettre.

LOUIS, notaire, Vierzon.
1220

Située communes de Pougny, à Saint-Martin-s.-Nohain et 
autres d’une d’étendue de ................................... 3C0 hectares

Comprenant :
DOMAINE DE VILLARGEAU D’EN 

151' hectares.
DOMAINE DE VILLARGEAU D’EN BAS, contenance : 150 

heclares;
UN LOT. pris dans Je Grand Champ de Villargeau, en bor- 

uuie du chemin de Bret)<zneHp. eu Munoir. d'une étendue 
d environ : 60 hectares, sera loti par parcelles d'un hectare 
et plus, au gré des amateurs.

L'n projet do k-tissemenl est déposé chez M' DFBORD, no
taire a Pouilty, où les maletirs ]>curront le consulter.

Les propositions d'échanges seront examinées.
On traite dès maintenant.
Facultés de paiement.
Il sera perçu 5 % sur les prix de vente.
S’adresser pour visiter à M. DURAND, au domains de Vil- 

largeau d’en R.-is : et, pour renseignements et traiter :
1‘ A M’ DEBORD, notaire à Pouilly-sur-Loire.
2‘ A M. LECUYER, 16. rue du Rempart, à Nevers télô- 

ne 4 29. K'cjuél prendra rendez-vous sur place avec les ama
teurs qui tu! en feront la demande et qui se trouvera a Fou
gue. tes mardis 3 10 et 18 janvier

3" A MM. BERNHEIM FRÈRES ET FILS, 23, rue do l'Ar- 
cade. â Paris, telcpbone : mter-4-21, qui seront à leur bureau 
de Nevers tous les samedis. 912

HAUT, contenance :

A VENDRE

TRES BEAU DOMAINE
Situé Commune (Je Srrmoise, â 6 kilom. de Nevers 

LIBRE AU F MAI PROCHAIN
Contenance : 114 hectares, dont G0 hectares en Iris bons 

prés d'élevage, 20 hectares susceptibles de faire do bonnes 
pâtures, le-reste en bonnes terres d alluvion.

Ce domaine bien groupé peu? cire exploité avec un person
nel très réduit, les terres étant faciles a cultiver, et cri pièces 
de grande étendue, desservies par d'excellents chemins.

Un ruisseau intarissable traverse la propriété et permet 
d’alimenter la plus grande parue des prés.

GRANDE MAISON D HABITATION
comprenant logement de fermier ou de basse-courier, de cinq 
pièces et un appariement de 5 pièces élevé sur cave avec en
trée et escalier indépendants. Chambre mansardée. Vastes 
greniers à grains, cave et ,-es serre a légumes.

BONS ET BEAUX BATIMENTS D’EXPLOITATION 
comprenant écuries peur 100 fêtes û cornes.- ecune pour 7 
cheyaux bergerie, porcherie, poulailler, laiterie, hangar pour 
harnais et voitures, logement de domestiques.

Peur tous renseignements, visiter et traiter, s’adresser à ;

VIRÎ ftlïFIIÏ Directeur de régence Zmmobtiière 
HhLULl.uA du Centre: 9, rue du Rempart, à 
N p \ e r.s — T é I énh o n e 2-21.

On désire acheter
Dans la Région et à tous prix, Industries, Fonds de commerce, 
Immeubles Usines Châteaux, Propriétés rapport et agrément 

CAPITAUX -o- PRETS -o- COMMANDITES
Fer. : IMMOBILIÈRE. France-Colonies, 1, r. la Reale. PARIS.

B-ep résentaiits 
CAFÉS - THÉS- - RHUM J. QUE1TIER & M. LÉGER

65, rue Jules-Leeesne. Le Havre, demandent 
REPRÉSENTANTS bien introd uils dans la clientèle Epicerie 
(tcm'-tfrns f't bon délai!. 1317

AU TAILLEUR PARISIEN 
Maison fondée en 1893

NEVERS, Rue du Commerce, Si, NEVERS

Nouvelle baisse de
JUSQU’AU QUINZE FEVRIER

COMPLET VESTON, sur mesure-----
PARDESSUS, sur mesure........... .

prix

COSTUME POUR DAMES
Travail h façon pour les personnes ajrant 

des Tissus à employer

195 fr.
190 fr.
200 fr.

Entreprise de Travaux de Magorniom
En tous genres

FORAGE de PUITS — TAILLE de PIERRES

Eugène TÂRD1VAT
Maître-maçon et Puisatier

AUX CHAMPS-BOURDIAUX
Commune de SAXI-BOURDON Nièvre)

VENTE D12 FONDS 
DE COMMERCE 

SUIVANT ACTE passé 
vant M’ V-EILLERETTE, 
taire h Gannet. le six Janvier 
1922, Monsieur et Madame Jo
seph CREST-BERIOUX, négo
ciants à Gannat (Allier), ont 
vendu — par l’intermédiaire 
dudit Monsieur Alexéline h 
Monsieur et Madame André 
DA VIN, demeurant à Nevers, 
le fonds de commerce de nou
veautés-confections et tissus en 
tous genres, que lesdifs Mon
sieur el Madame CREST ex
ploitaient à Garfnât, Grande- 
Rue, à l’enseigne « Au Prin
temps ». La prise de possession 
par les acquéreurs a eu lieu le 
même jour.

Pour vendre et acheter tous 
fends de commerce et indus
tries, s’adresser à Monsieur 
ALEXÉLINE. « Agence Cen
trale », à Nevers, rue Hoche, 
n" 14. 1321

MAISONS' A VENDRE 
libre de location.

S’adresser à M. COUTURIER 
architecte expert. 36, rue Saint- 
Benin, à Nevers. Téléphone 1-77 

320

dc- 
no-

MENAGE
pour environs Blois, femme sa
chant cmsino et un pou cou
ture. Homme service maison et 
toutes mains jardin.

Ecrire à M. .LAMIRAULT, La 
Motte-Boulogne h Huisscau- 
sur-Cosson (Loir-et-Cher).

1285

Atelier de. réparations machi
nes agricoles demande

OUVRIERS AJUSTEURS 
ET FORGERONS

et un apprenti.
■ Ecrire au bureau du journal

993

■

Scieurs
Scierie de Saint-Pierre-le- 

Moùtier, demande un SCIEUR 
circulaire pour Saint-Pierre, et 
un autre pour Dompierre-sur- 
Nièvre. Bons salaires. 1037Nièvre. Bons salaires."
On Oflr® s

AGRICULTEUR 
cessant grande exploitation 
cherche situation dans . com
merce ou industrie.

S'adresser au Bureau 
Journal.

ON EST ACHETEURS 
braises propres et sèches do 
charbons cio bois cuits on fo- 
forèts. Faire offres à Messieurs 
BOGNEAU Frères à Montceau- 
les-Mines. . 532

BAŒ

SS3

D t*1

du 
1300

DIVERS

Le plus fin et sain des Vins, 
Apéritifs, Puissant fortifiant. 
— Rend énergique. — Ac
cepte encore quelques Agents 
sérieux.

Distillerie de la Domini
caine (Grandes Liqueurs, 
Cassis, Vins), à Dijon.

m

O 
tri 
m

ON DEMANDE A ACHETER 
dans la région : immeubles, 
châteaux, fermes, propriétés, 
industries, commerces, quelle 
qu’en soit l’importance. CAPI
TAUX pour association, com
mandite. UNION FONCIÈRE 
DE FRANCE. 6. boulevard 
Saint-Martin, Paris (10T 1315

SUIS ACHETEUR SUITE 
BON CINÉMA 

préférence région faisant 3 ù 4 
séances par semaine dans ville 
d'au moins 7 à 8.000 habi
tants.

Né m’intéresserai qu’à affaire 
sérieuse, prix raisonnable mê
me si tout au comptant.

S'adresser au Bureau du 
Journal. 1306

A AFFERMER 
pour Je 1" mai 1.922 

UNE PROPRIÉTÉ 
située b. Thorry, commune 
Bussy-la-Pesle. d’une 
nance do 23 hectares, dont 17 
hectares en prés et G hectares 
en terres labourables. Bâti
ments d’habitation et d’exploi
tation.

S’adresser ft M. MOUGNE 
propriétaire à Tbony, commune 
de Bussy-la-PesJe, par Brinon- 
sur-Beuvron (Nièvre). 1286

VENTES

ce 
conte-

UN COUPÉ 
très bon état ;

UNE TAPISSIERE couverte, 
pouvant faire une voiture de li
vraison, s’nltèle à 2 chevaux

UN FORT CAPÆION
l.e tout en très.ban état.
S’adresser h M. PËARON, à 

Fourebambault (Nièvre) 1205
FORTE ET JOLIE JUMENT
demi sang, pleine, dressée.
M. de BARREAU, château du 

Cbazeau. par imphy (Nièvre) 
■________________ 1£1_3

BONNE PAILLE de FROMENT 
h prendre sur place.

S’adresser au domaine de 
Tliiernay, par La Fermeté (Nié 
vre). 1273
TROIS CHIENS COURANTS 

chassant tout gibier, même te 
sanglier, détails lettre.

Vicomte d ANGHALD, Beaù- 
mont-là-Fcrrière (Nièvre)'. 1304

TONNEAUX 
avant contenu do l'encre d’im- 
prirqeric.,

5 adresser au bureau du jour
nal.

f Et S0NME1
Or demande

ÜN MAÇON
A l’annfe, logé, chauffé ; 

poinioments a débattre.
■S'adresser au Bureau 

Journal.

np-

1135
FŒPRSSFN'TANTS 

bien introduits sont demandés 
CON’FlTtJRERlE, 6, rue Da- 
gorno. Paris, 1284

i~ s es et î’’ i a i té ’•FORCE - LÜWilERE - FfiOTEÜRS - BOBINAGE \
DEPOT REGIONAL <

de la Société d’Appareillage électriquo et mécanique :» 
JL51D Xsï£^F,EÎ <

fSuCC.ursile 11 rue Taylor, PARIS) •*
pour la Nièvre le Cher et l’Indre : “<

> Petit outillage mécanique, Machines-outils
J Âiéscirs, étaux, filières, forets, iimes, scies, tarauds, etc

Dépôts des établissements POPP &. C” £
JA.OUGEN, (Omnium Français d’Outillage) ?
ÿ 6, Rue Saint-Louis, à FOURCHAMBAULT Télép'. 34 5

FICELLES ITOILES SâCS BACHES
Anciennes Maisons A. FRANCK et SOCIETE DU SAC

jUUx’lJlUll IW UU U U
. Société anonyme au capital de 5.000 000 àa francs

12, Rue du Rempart, REVERS
A.

POUR TOUS USAGES -TOILES D’AMEUBLEMENT 
EN 190 c/m — EMBALLAGES - SANGLES

LERICHE, directeur

— EMBALLAGES — SANGLES

COUVREZ VOS VOITURES
Avec les Bâches du CÜMPTOiR de ('INDUSTRIE du JUTE

^Téléphone 0-19 Télégrammes : Comptoir-Jutier-Neverî 
£ VENTE ET LOCATION’ >

Ji^VMMV/VWVMVB%WAVVWi/WVaWAWAV«V«,WV^

AVIS
Monsieur MIGNON,, ancien 

pâtissier-traiteur, prévient le 
public que l'entente verbale de 
l'entreprise de Noces et Ban
quets en commun entre Mon
sieur MIGNON et Monsieur 
BÔUGNOD, cesse dès mainte
nant.

MIGNON. 2 ter, 
vre, Nevers.

^X^Tft-WVtWVV^'VWVVVVV'VVt^'VV'VVV'Vî» 
Fabrique de Chocolat 

ües Pères âügustms

1320
On demande, pour Paris 
BONNE A TOUT FÛIP.E 

de 20 ù 30 tins, ayant déjà 
servi, sachant faire un peu de 
cuisine. Références exigées. Ga
ges élevés.

S’adresser . revers, 27, rue 
du Rempart, au 2'.

SITUATION D'AVENIR 
assurée à. producteurs Capita
lisation. Fixe et commission. 
Avantages inconnus jusqu'à ce 
jour.

Ecrire do POYEN, poste res
tante ù Nevers. 1318

Grande Source Eau Minérale 
demande REPRÉSENTANT.

Forte commission Paris.
CHAVEGRAND, déposit., G, 

avenue du Bel-Air,, Paris, 12'.
1316

Ss quitter votre emploi vous 
pouvez gagner 15 fr. jar jour, 
min. Ecr. Paniers Parfums (ser
vice C). Monaco. 4.54S

STOCKS
Souliers ressemelés et usagés, 

de 5 à 13 fr.
Souliers américains neufs, de 

20 à 45 fr.
Combinaisons Imperméables 

(extra), 40 fr.
Combinaisons bleues neuves 

(petite taille), 20 fr.
Imperméables neufs avec ou 

sans capuche, de 35 à 46 fr.
Gants mousquetaires, 12, 15 

et 20 fr.
Imperméables usagés, 18 fr.
Complets huilés (veste, pan

talon. chapeau), 22 et 25 fr.
Gilets cuir à partir de 10 fr.
Capes anglaises (très intéres

sant), 40 fr.
Vestes kaki (très solides), 10 

et 12 fr.
Et grand, choix do bottes en 

caoutchouc, tricots, . caleçons, 
chaussettes, gants (anglais et 
américains), couvertures, mous
tiquaires. vareuses neuves (tou
tes nuances), cache-nez, cache- 
cols, chemises flanelle, vestes 
cote de cheval, etc., et».

Les jeudi, vendredi, samedi 
et dimanche matin, chez 
RAPIN, boulevard de la Répu- 
blique, NEVERS, ' 977

La Centrale de
la Sauvagine

149, Boulevard Ney, PARIS
ACHETE EN RECETTE 

Martres, 220 fr.
Foùines, 175 fr.
Putois, 25 fr.
Renards do plaine, 

avec queue.
Renards do montagne, 

avec queue.
Loutres, 60 fr.
Taupes d’hiver, 1 fr.

FRAIS D’ENVOI 
REB.ÎBOURSÉS 

PAIEMENT COMPTANT 
A RECEPTION 

ESSAYEZ, VOUS SEREZ 
SATISFAITS 

Sur demande, tout 
ment da cours sera 
aussitôt.

35 fr.
50 fr.

CO

change, 
siqnaié 

713

Son Chocolat extra
Vanillé, lo 1/2 kilo, 3 fr.

Son Cacao sucré
Le 1/2 kilo 2 fr. 50
Son Gâté, grand arôme

Le 1/2 kilo^ù fr.
Usine modèle, 3, rue do 

l’Echelle (Magasin de vente 
4, ru« du Pont), Cosne-sur- 
Loire (Nièvre). 1272

WWVWVW i/VVVW/VVVU/l'^'^MAr'VVVVV^

DE DION
PEÏIÏIIBEBÎ

CLAMECY
'Agent pour la Nièvre

LOCATION AUTOMOBILE
Sur Voiture “ UNIS " 10 HP 1921

< - Camille LAVOT
Garage GODARD, 8, rue Félix-Faure, NEVERS

* PRIX MODÈRES Télép. Q-c9

Ptafe Vertes I Fleuries
Fleurs de Nice

Sont toujours en abondance chez

CHEVALIER
Horticulteur

1. rue de Mouèsse •— 4, Place Prés.-Wilson 
Téléphone 4-22

EXPEDITION et LIVRAISON IMMEDIATE

Carrosserie CHAMPEAU} 
66-70, Rue de la Préfecture et Porte de Paris’^ 

ï NEVERS i
CARROSSERIE AUTOMOBILE

FORGE — PEINTURE — GARNITURES
FOURNITU1RES

Réparations, de Malles et sacs de voyage

ameublements
âe tous styles

Sièges — Tentures — Glaces
LITS FER ET CUIVRE. — LITERIE

Articles de Billards

C. BEAUMONT
6, RUE DU MARCHE-SA1NT-ARIGLE Si ri.» r fi Ô 

(Ancienne rue des Juifs) ’ il tût R J

Prix très modérés

Les Plantes Médicinales
Sont le remède le plus naturel et le nlus efficace

L’EMPLOI DES PLANTES POUR TOUS LES*MALAISES
C’EST UN BREVET DE LONGUE VIE III

LES PLANTES soulagent toujours et ne nuisent jamais.
POUR AVOIR DES PLANTES DE PREMIER CHOIX

Ztinsi que des Tisanes spéciales bien composées
UNE SEULE MAISON A NEVERS VOUS DONNERA TOUTE SATISFACTION 

cette stll'esse Th. ARCHIMBAULT 
Herboriste-Botaniste

NEVERS — 30-32, Rue du Commerce — Place Mancinl — NEVERS

Liquidation Stocks Américains
Camp d’Alsace-Lorraiiie à Nevers

PETIT OUTILLAGE : Rabots, Oise aux à bois, Haches, Hachettes, petites 
Machines à Percer- à main, Pinces cou pantes, diverses, Clés diverses, etc. 
LANTERNES DIVERSES, Bidcns di vers. Brouettes, Chariots, Poêles «l an- 
parlements, de salles, etc. Cuisinières. Boulons, Radiateur^, Chaudières en 
tous genres, Chaînes, Lits, Conserves diverses. Boîtes à outTs. Organes do 
transmission. Robinetterie en tous Jenres. Tuyauterie fer et fonte.

MACHINES-OUTILS NEUVES et D’OCCASION BOIS EîT FER
MOTEURS ELECTRIQUES, LOCOMOBILES, etc., etc.

S’adressera Ni. GOUY, camp d’Alsace-Lorraine. à Nevers

tables.de
HhLULl.uA

